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MAISON SOUVERAINE 

Départ de LL. AA, SS. Io Prince Souverain et la Phu. 
cesse 

LL.AA.SS. le Prince Souverain et la Prince& Ghis-
laine ont quitté la Principauté mardi matin, par la route, 
Se rendant en Suisse. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 3.511, du 28 ju'fIlet 1947, oon. 
cernant l'Hi:11)1M. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE D. DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 127 du 15 janvier 193C constituant l'Hô-
pital en établissement public autonome ; 

Vu Notre Ordonnance n° I ‘232 du 15 août 1931 modi-
fiée par l'Ordonnance du 19 décembre 1942 concernant 

; 
Notre Conseil d'EtaL entendu t 



444 • 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Jeudi 31 Juillet 1947 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Article Premier. 

Notre Oreonnance n° 1.232 du 15 août 1931, modifiée 
par Notre Ordonnance du 19 décembre 1942, est suspendue 
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné. 

Pendant cette période, la gestion, l'administration, la 
direction et la surveillance de l'Hô`Pital seront assurés 
conformément aux dispositions de la présente Ordonnance. 

ART. 2. 

La gestion et l'administration des services hospitaliers 
sont exercés par une Connnission Spéciale provisoire de 
cinq membres à laquelle sont attribués les pouvoirs les plus 
étendus pour régler les questions dont la solution n'est pas 
expressément réservée par la Loi ou la présente Ordonnance 
à l'autorité supérieure. 

Le Président et les membres de ladite Commission sont 
nommés par Ordonnance Souveraine. 

Les fonctions de membre de la Commission sont gratuites. 

ART. 3. 

La Commission spéciale se réunit au moins une fois par 
mois. Les jours et heures de ses réunions peuvent être tou-
jours modifiés par délibération. 

En cas d'urgence, la Commission peut être convoquée 
extraordinairement par le Président. 

La Commission ne peut délibérer qu'à la majorité des 
membres qui la composent. 

Le Président de la séance a voix prépondérante en cas 
de partage. 

ART. 4. 

Les délibérations de la Commission sont de deux sortes : 
règlementaires et non règlementa ires. 

Ces dernières, qui ne sont exécutoires qu'après appro-
bation du Ministre d'Etat, portent sur le sobjets suivants : 

— Budget et comptes administratifs des établissements 
hospitaliers ; 

- Acquisitions, échanges, aliénations des propriétés de 
ces établissements, affectations de services ; 

— 	Projets de travaux autres que les travaux d'entretien ; 

Actions judiciaires et transactions ; 

- 	

Emprunts ; 

Acceptations de dons et legs ; 

— 	Contrats avec les congrégations hospitalières 

Conventions collectives de travail. 

Pour toutes les délibérations portant sur l'un des objets 
(i-dessus, les procès.,verbaux des séances de la Commission 
seront remis au Secrétariat Général du Ministère d'Etat 
qui en délivrera récépissé. 

Les décisions prises par la Commission deviendiont ex6.,  
(utoires si, dans le délai d'un mois à dater de ce dépôt,' 

Couvemement n'a fait aucune objection à leur sujet. 

Les délibérations portant sur des objets autres gue ceux 
désignés ci-dessus, sont réglementaires et immédiatement 
exécutoires sans qu'il soit besoin d'en référer à l'autorité 
Supérieure. 

ART. 5. 

Les contrats passés en eXécutient des délibérations non 
règlementaires sont signés par le Président de la Commis-
sion et ne deviennent définitifs qu'après avoir été revêtus 
du visa du Ministre d'Etat. 

.Le Président peut toujours, à titre conservatoire, accep-
ter, en vertu cl Une dé ibération cle la Commission, les 
dons et legs faits à l'Hôpital. 

ART. 6. 

Le Président de la Commission Spéciale est chargé 
d'appliquer et de faire appliquer les décisions de la Com-
mission. 

11 exerce, par délégation, les pouvoirs de la Commission 
entre les séances de cette dernière, à charge pour lui, d'en 
rendre compte à la plus prochaine réunion. 

Il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un ou 
plusieurs membres de la Commission Spéciale. 

ART. 7. 

Le Personnel de l'Hôpital, placé sous le contrôle de la 
Commission Spéciale, comprend : 

I — Personnel Administratif: 

un Directeur ; 
un Econome. 

Il — Personnel Médical el Assimilé : 

des médecins et chirurgiens, chefs de services ; 
des médecins et chirurgiens, adjoints ou assis-

tants, un pharmacien ; 
un chef de laboratoire ; 
des étudiants, internes en médecine et en chi-

rurgie. 

Ill — Personnel Religieux : 

des surveillantes de services, congréganistes ; 
un aumônier du culte catholique, 

IV — Personnel de Service : 

tous les employés ,et agents laques utiles au 
fonctionnement des différents services de 
l'Hôpital et des établissements annexes. 

ART. 8. 

Les membres du personnel Administratif sont nommés 
.par Ordonnance Souveraine, cenformément aux dispositions 
de la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 'sur les emplois publics. 
Ils sont soumis au même Statut que les autres lonCtionnaires 
de l'Etat. 
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ART. 9. 

Le Directeur assure, sous le contrôle de la Commission 
et de son Président, le fonctionnement de l'Hôpital. 

Il est Ordonnateur des dépenses nécessaires dans la limite 
des crédits inscrits au budget. 

Il est responsable, à l'égard de la Commission et de son 
Président, de tous ses actes et de ceux de ses collaborateurs. 

Il soumet, à l'appréciation du Président de la Commis-
sion ou de cette dernière, toutes les réformes qu'il estime 
nécessaires. 

Il est chargé de faire appliquer 'la discipline intérieure 
générale, notamment dans les rapports entre l'Administra-
tion, les malades et le personnel. 

Il a sous son autorité le personrel administratif, le per-
sonnel religieux et le personnel de service, 

Il assiste, avec voix consultative, aux délibérations de 
la Commission Spéciale. 

ART. 10. 

L'économe, placé sous l'autorité immédiate du Directeur, 
est chargé de tout ce qui concerne l'achat, la conservation 
et l'utilisation des objets et denrées de toute nature néces-
saires au fonctionnement de l'établissement. 

ART. 11. 

Le personnel médical et assimilé compryd des fonc-
tionnaires à temps plein, des agents dont I activité hospi-
talière ne constitue qu'un accessoire de la profession et des 
internes en médecine et chirurgie. 

Tous les membres du personnel médical et assimilé, à 
l'exception des internes, sont nommés par Ordonnance Sou-
veraine, conformément aux dispositions de la Loi n° 188 
du 18 juillet 1934 sur les emplois publics. 

Les fonctionnaires à temps plein sont soumis, en ce qui 
concerne notamment la retraite et l'honorariat, aux mêmes 
conditions que les autres fonctionnaires de l'État. 

Les autres membres du corps médical, à l'exception des 
internes, peuvent être appelés à bénéficier de l'hOrtorariat 
dans les mêmes conditions. 

L'Arrêté Ministériel visé à l'article 17 ci-dessous déter-
minera les conditions applicables aux internes en médecine 
et chirurgie. 

ART. 1.2.  

Il est institué une Commission Médicale Consultative 
qui comprend tous les médecins et chirurgiens, chefs de 
Services, ainsi que k pharmacien et le chef de laboratoire. 

La Commission Médicale Consultative est présidée par 
celui de ses membres dont la nomination comme Chef de 
Service est la plus ancieme. 

Elle se réunit sur la convocation de son Président. 

Elle est obligatoirement appelée à donner -son avis sur 
les changements dam l'aménagement ou la répartition des 
services. Elle délibère, en outre, sur l'hygiène des locaux, 
l'installation technique, "le régime alimentaire et, en,  géné-
ral, sur toutes les questions intéressant le fonctionnement 
médical et technique de l'établissement. 

Ses avis son transmis au Directeur de 11-16pital qui 
en saisit obligatoirement la COtilliliS8/011 Spéciale. 

Le Président de la Commission Médicale Consultative 
peut demander à être entendu par la Commission Spéciale, 
accompagné d'un ou plusieurs de ses collègues. 

ART. 13 

Les surveillantes congréganistes sont déléguées par l'Ad-
ministration dans les services hospitaliers pour en assurer 
le fonctionnement. Elles veillent à la bonne marche, à 
l'ordre et à la bonne tenue du service dont elles ont la 
charge. 

• Le Personnel congréganiste est régi par un contrat 
passé dans les conditions prévues à l'article 4 ci-dessus. 

ART, 14, 

L'aumônier est chargé de tout ce qui concerne l'exercice 
du culte catholique, 

ART. 15. 

Les rapports entre l'Administration de 11--Iôpital et le 
Personnel de Service sont régis par une Convention Collec-
tive de Travail, l'Hôpital étant considéré, à ce point de 
vue, comme une entreprise privée. Les termes de cette 
Convention Collective seront discutés entre la Commission 
Spéciale, d'une part, et le Syndicat du personnel hospita-
lier et des professions, annexes, d'autre part. 

ART. 16. 

Le service des Cultes est organisé de manière à assurer le 
respect le plus absolu de la liberté de conscience et à per-
mettre l'accomplissement des devoirs religieux. 

ART. 17. 

Un Arrêté Ministériel approuvera les modifications 
éventuelles au Règlement Intérieur de l'Hôpital et au 
Statut du Personnel Infirmier, 

ART. 18. 

Toutes dispositions contraires à la présente Ordonnance 
;sont abrogées. 

ART. 19. 

Notre Secrétaire' &Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires et Notre Ministre d Etat sont Chargés, chacun 
en ce qui 'le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 



MM. Charles Bernasconi, Corrseiller National, Admi7  
nistrateur de Sociétés, Président ; 

Joseph Bertrand, Conseiller Communal, Chef-
Comptable à l'Usine à Gaz ; 

Robert Sanracri, Conseiller National, Directeur 
des Services Sociaux et du Serviee •du Ravi-
taillement Général ; 

Gaston Vuidet, Chargé de Mission au Ministère 
d'Etat ; 

Docteur 'Wertheimer, Docteur en Médecine, 
Médecin-Contrôleur à la Caisse de Compensa-
tion des Services Sociaux. , 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

LOUIS, 
Par Je Prince : 

P. le Secréldre d'ad, 
Le Vice-Président du Conseil d'Etat, 

L. BELLANDO DR CASTRO. 

Ordonnance Souveraine n' 3.614, du 29 Malet 1047, nom-
mant à titre provisoire une Seerétaire-Sténo-Dactylo-
graphe. 

LOUIS Il 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n" 3.330 du 13 .novembre 
•1946 constituant le statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mile Costa Marie-Louise est nommée, à titre provisoire, 
Secrétaire-Sténo-Dactylographe du Tribunal du Travail. 

Cette nomination prendra effet à compter du 1" août 
1947. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
,Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Netre - Palais,'à Monaco, le vingt-neuf juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

Par le Prince : 

P. le Secrètaire d'Etat, 
Le Vice.Président du Conseil niai, 

L, BELLANDO DE, CASTRO. 
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Donné en Notre Palais à.IVIonaco, le vingt-huit - juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'HW, 
Le Vice-Président du Conseil <Mid : 

L. BELLANDO DE CASTRO. 

ordonnance souveraine e' 3.612 du 29 juillet 1947, mod - 
fiant t'Ordonnance n 2.863 du 5 mal 1944 concernant 
l'Hôpital. 

LOUIS 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n" 127, du 15 janvier 1930, constituant l'HÔ-
pilai en Etablissernent public autoneme ; 

Vu Notre Ordonnance du 5 mai 1944 ; 
Vu Notre Ordonnance n" 3.511, du 28 juillet 1947, 

concernant l'Hôpital ; 

Avons Ordonné 0 Ordonnons 

L'Ordonnance Souveraine,. n° 2.863, du 5 mai 1944, 
est suspendue jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de la promulgation et •de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire 	- 
Le Vice-Président du Conseil d'ad : 

L. BELLANDO DE CASTRJ. 

Ordonnance Souveraine n 3.613 du 29 juillet 1947, nom-
matit les Membres de la Commission Spéciale provi-
soire de l'Hôpital. 

LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 127, du 15 janvier F930; constituant 11-16- 
pilai en Etablissernent public autonome ; 

Vu l'article 2 de Notre Ordonnance, n° 3,.511, du 28 
juillet 1947, concernant l'Hôpital ; 

Avons Ordonné ét Ordonnons s 

Sont nommés Membres de la Corrunission'Spéciale pro-
visoire de l'Hôpital : 
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NATURE DE LA PROPRIETE 

SUPERFICIES 

des pièces 	du sol 

partielles totales partielles totales 
environ environ environ environ 

Propriétaires 	Propriétaires 
Actuels 	Précédents 

2-7-8 	 39 p. 	Entresol-cave, réserve, dégagement 	 76,93 

9-10 Rez-de-chaussée-bar et escalier, débarras. 	76,93 

ler étage-2 chambres, salle de bains, 1 W.C. 
escalier commun     52,36 214.86 	61 

Parcelle provenant du domaine public ; 

Rez-de-chaussée-escalier commun . ,  	4,32 

ler étage-escalier commun  	4,32 

24,11) 

Rez-de-chaussée-terrasse 	  

40 p. Entrcsol-2 caves 	  

19,45 

41 p. 	ler étage-1 chambre, air au-dessus 	 14 

42 p. 	Entresol-Restaurant    21,51 I 43,02  

	

tfi 	 Rez-de-chaussée-Restaurant, air au-dessus 	 21,51 

43 p. 	Entresol-Restaurant, 2 W.C., passage, jar- 
din, terrain non bAtissable    180,30 i 

D Rez-de-chaussée-Restaurant, Cuisine air au- 	219,43 	180 

	

4 	39 p. 2" étage- 3 chambres, cuisine, dégagement. 	

-- O dessus  	29,13W 

2-10 " 
escalier commun, air au-dessus    52,02 

Parcelle p 	 public ; 

	

in 
	provenant du domaine 	

56'04 	16  2° étage-escalier commun  	4,32 ------- 
a) 

2-3-4

• 	

37  p. 	Entresol-Cabaret,toilette, escalier, dégage- 

	

'0 	 ment, cave 

' 5-6 	 Rez-de-chaussée-restaurant, cuisine 	 

Escalier 	, 
I" étage- 2 chambres S.A.M., testasse, 

	

0 	 escalier 	  04 

2' étage-2 chambres, S.A.M., W.C„ 
(/) 	 escalier, air au-dessus 	  

L1.1 	38 	Entresol- 2 caves 	 . 

2-4-5 	-I 	37 	Rez-de-chaussée- 1 cuisisse, I chambrc .. 

6 	 38 	Réz-de-chaussée-S.A.M., W.C., escalier 

	

0 	 38,87 commun 	 ... 

	

+, 	 ler étage- Icharnbre, escalier commun .. • 	18,621 

O , S 

	

I.) 	 2e étage- 1, chambre, escalier commun air 18 62 
au-dessus 	  

	

2-5-6 (I) 	38 p. 	ler étage- 2 chambres, escalier commun 	 30,47 

7-8-9 	 2e étage- 2 chambres, W.C., escalier com- 
	 31,16 mn. air au-dessus 	  

10 	 40 p. 	Entresol-passage  	9,18) 

Rez-de-chaussée-Restauraut, air au-dessus, 9,1 i0  

Rez-de-chaussée-Vestiaire, office 	 14,08S 

14,081 41 p. 	Entresol-Escalier désaffecté 	  

42 p. 	Entresol-office 	  , • , 	27,36 

itez-de-chaussée-Restaurant, air au-dessus • 27,36 

Domaine privé Mm° Vve Asso 
de l'E.tat. 	à Monte-Carlo 

- d" 	- do --  

-d°-.- 

291 

Domaine privé joseph Matsan 
de l'Etat 	Monte-Carlo 

- do 	- d° -- 

Domaine public Repaire frères 
l'Etat 	à Morde-Carlo 

- d° -- 	do -- 

d. 	- do - 

120 

Hoirs Médecin feu Médecin 
à Monte-Carlo 	Auguste  

-do- 

- d° -- 
23 	 - do - 

Venturini Jos. Boat& Hon„i„ 

14 

-- do -- - d° - 

-- do -- -- d° -- 

-- d° -- -- 

-- do -- d° -- 

do -- -- d° -- 

.414444•44•44.44•4•040 

43,56 	24 

14 
	

5 

21 

UU 

D 
0 
2 

p. 

P. 

P. 

76,74? 

	

319,32 	112 

73,22\ 

50,96 

37,83 37,83 8 

17,55 	17,55 	6 

*MM 

	

76,11 	17 

40.0001.004!1. 

61,63 

18,36 

	

28,16 
	

9 

	

54,72 	28 

16 

- d° - 

à Marseille 	Vve modo  

fluoré François 

60 

Total tri' environ : 510 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 23 juillet 1947 mettant en vente libre 
eerwf nes estegories d'artloles ohauseantà. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°5 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en nattière de cartes de rationnement ; 
• Vu l'Ordonnence-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 mars 1942 modifiant, complétant 
et codifiant la r4lementation sur la répartition des chaussures ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 septembre .1942 modifiant la règle-
mentation sur la répartition des chaussures fixées par l'Arrêté du 16 
mars 1942 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 24 mars 1943 règlementant la circu-
lation, la mise en oeuvre et la vente des cuirs, des peaux et des pro-
duits à base de cuir et de peaux ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 octobre 1944 portant modification 
de la réglementation sur la répartition du cuir ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 23 juillet 
1947, 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Sont et demeurent exclues du rationnement et peuvent être ven-
dues librement les catégories d'articles chaussants ci-après : 

— Tous ancles de la catégorie pantoufles ; 

- Sabotincs toutes pointures vendues jusqu'ici contre coupon 
d'achat n° 4 ; 

- Sandalettes dites « Kneipp » toutes pointures vendues jus- 
qu'ici contre coupon d'achat n° 9. 

Aer. 2. 

Sont et demeurent abrogées toutes dispositions -antérieures toncer- 
liant ces articles. 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publies 
et pour l'Intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois 
juillet mil neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre djEiai, 

Le Conseiller de dounernemeni, 

P. Buotoly. 

Arrêté affiché au Ministère d'Eut' le 24 juillet 1947. 

Arrêté Ministériel du 13 julret 1947 autorsant la vente 
O. bre de certains articles textiles à usage vestimentaire 
ou domestique. 

NOUS, Ministre &Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétnnt et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant let 
Ordonnances-Los n°8  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matières de cartes de rationnement ; 

VU l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de 
la vente des articles textiles è usage vestimentaire ou domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 mai 1943 modifiant l'Arrêté"Minis-
tériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de la vente des articles 
textiles à usage vestimentaire ou domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 septembre 1943 modifiant et codi-
fiant la réglementation du transfert de la mise en oeuvre et de rem-

.ploi de toutes matières premières textiles, filées et produits textiles ; 
Vu la délibération chi Conseil de Gouvernement du 23 juillet 

1947, 
Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Peuvent dorénavant être acquis librement et sans formalité à la 
vcnte au détail, tous les articles textiles à usage vestimentaire ou 
domestique, à l'exception de ceux mentionnés aux annexes I et 
11 au présent Arrêté. 

ART, 2. 

Les articles textiles, dont la liste figure à J'annexe I, ne peuvent 
être acquis par les consommateurs, dans les conditions précisées au 
titre 11 ci-après, que ; 

10 Contre remise de tickets extraits des cartes de vêtements ou 
d'articles textiles en vigueur à la date d'entrée en appli-
cation du présent Arrêté ou de tickets spéciaux qui seront 
distribués à cet effet ; 

2° Contre remise de bons d'achat ou d'autorisations spéciales 
destinées à couvrir des besoins exceptionnels ; 

ART. 3, 

Les articles textiles, ,dont la liste figure à l'annexe II au présent 
Arrêté, ne peuvent être acquis que par des utilisateurs prolessionnels, 
porteurs de titres délivrés à cet effet par le Conseil Econoinique Pro-
vsoire, Section Commerce et Industrie. 

Ara. 4. 
Sorti périmés : 

a) Les tickets-points extraits des cartes A, E et J, ainsi que 
ceux extraits des cartes 13 ne portant pas la mention 
« laine » ; 

b) Les tickets-lettres antérieurement validés pour 30 points 
chacun ,sur les cartes 13, modèle 1944 ; 

c) Les vignettes-points : 
Section textile récupération. 
Section textile besoins industriels. 
Section textile prioritaires. 

ART. 5. 

Restent valables, clans les conditions fixées au titre II ci-après, 
tous les autres titres de rationnement spécialement validés antérieu-
rement au présent texte, pour l'aCquisition des articles textiles à 
usage vestimentaire ou domestique repris à l'annexe I. 

Am 6. 
Laine à tricoter : 

a) Contre tickets-points marqués « laine » extraits des cartes de 
layette ou d'enfants en bas age (catégories L et 13) en 
vigueur à la date du présent Arrêté ou qui seront distri-
bués ultérieurement et selon l'équivalence indiquée au 
barême ; 

b) - Contre tickets-lettres déjà validés à cet effet antérieurement 
à la date de mise en vigueur du présent Arrêté ou qui le 
seront ultérieurement ; 

c) Contre bons d'achat, autorisation spéciale ou tout autre titre 
délivré à cet effet dans les conditions prévtics aux arti-
cles 2 et 4. 

Aut. 7. 
Articles de Layette : 

Les articles de layette ne pourront être acquis par les consom-
mateurs que dans les conditions suivantes : 
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a) Langes de laine — Contre tickets-lettres déjà validés à cet 
effet, ou qui le seront ultérieurement, ou contre autorisa-
lions spéciales d'achat prévues à l'article 2 ; 

1)) Autres articles — Contre tickets-points des cartes de layette 
(catégorie L) suivant barême figurant à l'annexe l ou 
contre autorisations spéciales d'achat prévues à l'article 2. 

An t. 8. 
Linge de maison 

Le linge de maison ne pourra être acquis par les consommateurs 
que contre remise : 

a) De tickets-points extraits des cartes pour enfants de moins 
d'un an et pour jeunes mariés (catégorie L et M) suivant 
barêrne figurant à l'annexe I ; 

h) De tickets-lettres ou de titres spéciaux qui pourront être 
validés ou délivrés à cet effet dans les conditions prévues 
aux articles 2 et 4. 

Ani-. 9. 
Vêtements de travail 

Les consommateurs ne poussent se rendre acquéreur t de vête-
ments de travail que comte autorisations ou bons spéciaux délivrés 
clans les conditions prévues aux articles 2 et 4. 

Attr. 1(. 
Toile cirée : 

La toile cirée ne pourra être acqtise par les consommateurs que 
contre tickets-lettres antérieurement validés à cet effet ou qui pour-
raient l'être ultérieurement. 

ART. Il.  

Les dispositions qui précédent abrogent et remplacent toutes dis-
positions antérieures qui leur seraient «exaltes. 

ART, 12. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent. Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois 
juillet mil neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANcI-IY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 24 juillet 1947. 

ANNEXE I 

Liste des articles dont la vente aux consommateurs continue 

à être subordonnée à un titre spécial d'acquisition et barême 

d'équivalerce. 

I. — Laine à Tricoter 
3 points pour 50 grammes ou tickets-lettres spécialement validés, 

Il. — Layette 
Points 

L I Brassière  	 4 
L 2 Chemises, brassière (les deux)  	3 
L 3 Couches  	6 
L 4 Langes de coton  	Il 
L 5 Langes de laine  	 18 
L 5 Pointes ou carrés doublés  	4 

— Linge de Maison 

LG 2 Draps de berceau moins dé 100 X 160 	16 
LG 3 Draps d'enfant moins de 140 X 235 	 28 
LG 4 Draps 160 x 280 (1) ... 	55  

LG 5 Draps 180 x 300 (1) 	  65 
LG 6 Draps 200 'x 300 (1)  	70 
LG 7 Draps 220 X 325 (1) 	  85 
LG 8 Draps 220 x 350 ( I) 	  100 
LG 	0 Essuies-mains, essuies-verres, torchons  	7 
LG 	1 Nappes de moins de 130 x 130  	12 
LG 	2 Nappes 6 couverts - • 	 20 
LG 3 Nappes 12 couverts  	32 
LG 	6 Peignoirs de bain ou peignoirs coiffeur tissu 

éponge sans manches 	  43 
LG 	7 Peignoirs de bain ou peignoirs coiffeur tissu 

éponge manches longues  	58 
LG 	8 Serviettes de table  	3 
LG 	9 Serviettes toilette nid d'abeille  	7 
LG 20 Setviettes toilette éponge  	10 
LG 21 Taies de berceau de moins de 0,45 x 0,45. 	6 
LG 22 Taies d'enfant moins de 0,40 x 0,60  	7 
LG 23 Taies d'oreiller  	15 
LG 24 Taies de traversin 1 personne  	13 
LG 25 Taies de traversin 2 persertnes  	16 

IV. — Vétements de travail 

Bons spéciaux. 

V. --- Toile Citée 
Tickets-lettres spécialement validés, 

(1) A l'exclusion des draps ouvragés dont l'ornementation cou-
vre à la fois les côtés et le centre du retour pour un minimum de 
30 p. 100 de la surface du retour, celui-ci étant d'au moins 70 cm. 

At\INF.,XE 

Liste des atticles qui ne peuvent être acquis (lut pat certaines 

catégories d'utilisateurs. 

Tapis mécaniques, à l'exclusion des.  tapis points noués méca- 
niques ; 	• 

Tissu pour parapluies ; 
Tissu pour corsets ; 
Tissu pour édredons ; 
Tissu pour vêtements de travail ; 
Linoléum de qualité dite « du bàtiment 
Moleskine et simili-cuir ; 
Coutil à matelas. 

Arrète Minleérlei du 26 Juillet 1047 mettaient la valeur 
du 0106'e-oie (AM) des sotes des auxiliaires médicaux, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant 
création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux 

Vu l'Ordonnance Souveraine no le du ler décembre 1944 
sur les allocations, prestations et pensions dues aux salariés ; 

- Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,286 du 15 septembre 1946 
modifiant et camplétart l'Ordonnance Souveraine no 2.938 du la,  - 
décembre 1944 ; 

. Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.340, du 24 novembre 1946 
relative au fonctionnement de la Caisse de Compensation 'des Se& 
vices Sociaux ; 	• 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 septembre 1946 modifiant le mon-
tant des prestations dues par la Caisse de Compensation dés Ser.-  
vices Sociaux.; 

Vu l'Arrêté .Mittinériel" du 15 ;envier 1947 modifiant l'Arrêté 
Mrnistértel du 12 septitnbie 1946 stietVis4 ; 	 • 	• 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 Mai 1947 mtxlifitint la nornencla-
ture générale des actes professionnels des inédeeini, chitUrgiens, .spe • 
cialistes, chiregiettederttigtes, sages-femmes et auxiliaires. médicaux ; 
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Vu l'avis du Conseil des Services Sociaux en date du 4 juillet 
1947 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 juillet 
1947, 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Le Paragraphe G de l'artitli premier de l'Arrêté Ministériel 
du 20 mai 1947 sus-visé est modifié ainsi qu'il suit 

G ---- Soins par Auxiliaire Médical 

« Le Chiffre-clé (AM) de la nomenclature des actes pratiqués 
« par l'auxiliaire médical annexée aux Arrêtés Ministériels des 
« 12 septembre 1946 et 15 janvier 1947 est ixé à 60 francs s. 

ART. 2, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en j'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
juillet mil neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Efrit, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 25 juilletv,J947. 

Arrêté Ministériel nu 28 juillet 1947 complétant l'Arrêté 
ienistérlei du 23 octobre 1946 relatif au prix des arti.. 
oies de chentiserie-lingerle. 	• 
Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation des prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi `n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sut ta production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 337 du 15 jaavier 1942 sur les condi-
tions générales d'application des taux-limites de marque brute des 
commerçants grossistes et des commerçants détaillants ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n" 307 et 308 des 10 et Z1 janvier l941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi- n" 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n" 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n" 308 du 21 .janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 mars 1946 fixant le prix des arti-
cles de confection de la chemiserie-lingerie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1946 modifiant l'Arrêté 
du 27 mars 1946 fixant k prix des articles de chemiserie-lingerie ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 'juillet 
1947, 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER. 

Pour la détermination du prix limite de vente des chemises 
d'homme sans col ou à deux cols séparér assortis; les entreprises 
de confection sont autorisées à majorer de 1 point les taux de matée 
brute fixée par l'article 2 de l'Arrêté du 23 octobre 1946. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pout les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, en ce qui les concerne, de l'exé-
cution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 	du Gotn-etnement, le vingt-huit 
juillet mil neuf cent quatattresept. 

P. le Ministre d'hot, 
Le Conseiller de Gouvernement 

P. Ilt.Ancily. 

Arrêté alkhé au Musestéte tU E.rst k 34 piller 1947.  

Arrêté Ministériel du 29 Juillet 1947 portant nomination 
des membres du Comité de Contrôle de la Casse Auto.. 
nome des Retraites. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi no 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 juillet 

1947, 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres du Comité de Contrêle de la Caisse 
Autonome des Retraites,' pur une période d'un an, les personnes 
ci-après désignées : 

M. le Conseiller de Gouvernement Pour les Travaux Pu-
blics représentant S, Exc. le Ministre d'Etat (Prési- 

. 	dent) ; 

MM. Pierre Notari, Secrétaire de LégatiOn ; 

Fernand-Constani Bairiéta, Directeur du Service du 
Contentieux et des Etudes Législatives ; 

Robert Saumon, Directeur des Services Sociaux ; 

Louis Passeron, Directeur de l'Office d'Assistance So-
ciale 

représentants du Gouvernement. 

MM. Paul Thevenin, Industriel ; 

Raoul Chenevez. Industriel ; 

Jacques Taffe, Industriel ; 
Paul Baissas, Industriel. 

représentuts des employeurs. 

MM. Charles Soccal, Secrétaire Généra/ de l'Union. des 
Syndicats ; 

Armand Svata, Secrétaire Administratif de l'Union des 
Syndicats ; 

Pierre Espagnol, Secrétaire Général du Syndicat des 
Employés de Jeux ; 

Emmanuel Band, Retraité, 
représentants des salariés. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics est 
chargé de l'exécution du p:ésent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Aôtel du Gouvernement, le vingt-neul 
juillet mil neuf cent entame-sept, 

P. le Ministre d'Etal, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY, 

AVIS — COMMUNICATIONS 
INPORMATIONS 

Avis aux Etudlanis Monégasques. 

Les Etudiants .Monégascues désirant s'inscrire à la Cité Univer. 
sitaire — Pavillon de Monaco à Paris — sont priés de faire parvenir 
leur demande au Ministère d'Etat, Palais du Gouvernement, avant 
k ler Septembre 1947, denier délai. 



urice ClIOVEVUO, Docteur en Droit, Administrateur 
des Domaines, demeurant 	Monaco, les 53/10l/0rnes d'ut-k; 
parcelle de terrain en nature 'de terrasse, sise au devant 
d'un. immeuble dénommé i,Palaie du Midl.», boulevard 
du Jardin Exotique, à. Monade, d'une superficie totale 
de 72 mètres carrés 19 déchrereS carré, :cadastrée sec - 
lion .13 iN" 428 et confrontant dans sen enseinble 
la Propriété Jalbert 	à l'ouest • in. rue‘ Malbousquet — 
au sud : le boulevard du Jartiln Exotique — et 'au 
nord : le surplus de l'immeuble en co-prepriélé et'Palals 
du Midi ,, 

Ledit ihnneuble. reconnu nécessaire a l'élargissement 
du boulevard du Jardin Exotique ainsi qu'il résulte de 
POrdonnance-Lot du 19 novembre :1942 et de l'Ordo'',  
nance Souveraine du 21 avril 04'3. 

Celle vente a été faite moyennant le . prix principal de 
cinq mille cent cliffirarlio deux traites dix centimes, 
ci 	 5,142,10 

L'un des originaux du 'dit acte a été déposé aujour-
d'hui môme an bureau des Hypothèques de Monne() pour 
Me transcrit. 

Les personnesayant sur l'irnmenble..yendu des 
privilèges, 'hypoiliàques conventionnelles, Judiciab>es. on 
légales sont Invitées à los faire lascrite au dit-  bureau 
dans Un délai de quinze jours, à dètriut de quoi ledd. 
immeuble en sera. définitivement affmnat ;- quant aux 
personnes qui auraient à •exercer des actions réelle 
relativement à ce même Immenble, elles sont également, 
prévenues qu'à l'expiration dit délal de quinzaine, sus 
indiqué, l'indemnité d'expropriation sera payée confor-
mément à 'la Loi s'il n'existc aucun obstacle an ,pale 
ment. 

Monaco; le 31 juillet 1947. 

L'Administrateur des Domaines, 
Caovetro. 

INSERTION ET AVIS 
prévus par Ordonnance Souveraine 
do In Principauté du 26 avril 1929. 

.0111.1111.1•11•Mi.M 

M. EAÏ7. flotté, de nationalité--  française., né 	Paris 
(Seine) 10en» arrondissement le 9, août :1902, fils de lionne 
WOLFF el. de Ilebeldia LOURIEFI,' Ei,dministrateur de 
Sociétés époux de N'Iwo 11OFFMAN'N lda, duquel ma-
riage esi. issu un enfant - Michel, né. à Paris 9oto arron-
dissement, le 2 septembre 1928, dont/tell/és villa La 
Radieuse, 22, boulevard d'Italie, Principauté de Monaco 
avant de formuler aux formes de droit leur demande 
en changement de nom, dominent, avis, conformenieni 
aux articles 2 et C, de l'Ordonnattel Souveraine du 
25 avril 1929, précitée ; 

A tonies personnes. intéressées, qu'aux tOTMOS de 
leur instance -en changement de nota, Ils demandent 
fi S'appeler du nom patronymique de CAS'PE et -que 
dans le délai de six mois qui suivra la dernière 'insertion 
prescrite, toute personne qui se considérera eentinc lésée 
par le changement de nom demandé, pOurra érever 
opposition contre ladite demande auprès do M. le Di-
recteur des services Judiciaires de la Principauté de 
Monaco », 

Mode de Mo MIGIUSTE 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue do la Costa, Monte-Carlo 

CIRSSI10111T DL 1.111(011 AU BAIL 
(Deuxième Insértiott) 

SuiVant acte reçu par Mo Auguste S'ettimO: Docteur 
en Droit, Notaire à Monaco (Prineipauté), le-I9 juin 1047, 
Monsieur . César GALLO, commerçant, den-1011MM à 
Monte-Carlo, 4, rue des Viti:ettes, a cédé à Monsieur 
Pierre-Arsène-Léon SCLIELL, horloger, deineurant 
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INSERTJONS LEOALES ET ANNONCES 
	 .........mnimmerornmionrorromomororemeremoow 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 	• 
or. S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Fxrrait publié en conformité des articles 19 et suivants de l'Ordon-

nonce Solderalac du 21 A vril 1911 sur l' expropriaiion pour 
cause d'Utilité Publique. 

Su ivant Jugentient rendu par-  le Tribunal d'Expropria-
lion de la Principauté de Monne-0,1e -  24 juin nail ne.tif•
cent quarante-soin au profit de l'Administration.des.Do-• 
imines l'OnréStIllée par M. Jean-Maurice CEO1ET1'0, 
Docieur en Droit, Adinilderalelir des Domaines, de• 
mentant et domicilié à Monaco, 

conlre : 
M. Roger 01RECC111A, pris en sa qualité d'adminis 

tratein' de la SUCCESSION STEPIIANE 110S10, demeu-
rant n^ 10, boulevard des Moulins à Monte-Carb. 

L'Administration des Domaines a été envoyée cn pos-
session : de deux parcelles de. terrain - dépendant :de la 
succession de feu 'Stéphane 130SM, cadastrées sous les 
numéros -115 P et 118 P Section E, lien dit i= La Housse 
ou tes 	Moulins 	en nature de maison et espace dû. 
reent, d'une superficie de 307 in2 49 din2 confrontant 
dons son ensemble ; du nord : le chemin de la_Nelx, Ue- 
sud : le Ravin de la Nôlx, de l'est: la propriété OViI1.1'0 
ei de l'ouest : ii n chemin frontière. 

immeuble reconnu -  nécessaire à l'aménagement 
de ln. place des Moulins fi Monte-Carlo, ainsi qu'il résulte 
de l'Ordonnance-Loi n" 382 du 18 février 1944 et de 
['Ordonnance Souveraine n' 2.859 du 29 avril ]944. 

L'indemnité relative à cette expropriation 	été fixée 
par le même jugement à la sornme de Ut.,1 million six 

mt, mille francs, Cl 	  1,600.00 frs, 
pour Ionie cause de préjudices pouvant réSulter 
t'expropriation entreprise. 

Mc expédition du dit jugement a élé déposée (lieur-
d'imi môme au bureau des Hypothèques de Monaco 
pour Cire Iranseritc. 

Lys personnes ayant sur l'immeuble exproprià (10$ 
I' rivilèges, hypothèques conventionnelles, judiciaires ou 
ii.g1;es. son t in vitées 	les  fa i re  inscri re nu  dit hnreani, 
liait.; le délai de quinze jours, a_ défaut de quoi ledit 
immeuble en sera_ -définitivement affranchi ; quant aux 
permmnes qui auraient à exercer des actions réelles 
polalivorneni à ce môme immeuble, elles sont également 
prévenues qu'à l'expiration du délai de quinzain3 sus 

l'indemnité d'expropriation sera pavée confor-
m(quent ti la Loi s'il n'PxiStO ulleuri obstacle au paie-
mont. 

klonaeo, le 31 jitilM 
L'Administrateur des Domaines, 

J.-M, CROVETTO. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 el suivanis de Mulon-

nonce Sou0erairle do 21 Avril 1911 sur l'expropriation pour 
cause d'Utilité Publique. 

Suivant acte administratif en date à Monaco du ;Mn 
Iniiitt mil neuf cent quartinte,-sept. 

Monsieur Anloine. TOUNATOIlE, commerçant, demeu-
rant Piazza Della Chiesa à Doleeaqua, (Italie) a vendu' 
al] romaine Public de l'Elet, représenté par M. Jean- 
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Monte-Carlo, 2, rue des Iris, tous lob droits au bail d'un 
magasin, arrière,magasin et cour dépendant d'un im- 
meuble situé 	Monte-Carlo, 2rue des Violettes, qui 
lui a été consenti par M''° M o Marie. PA.LMARI, épouse 
de Monsieur BIANCHEBI, pou une durée de trois, six 
ou neuf années à, compter du premier janvier 1947. 

Oppositions s'il y a iioG , en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix »tirs de la présente insertion. 

Monaco, le 31 juillet 1947. 
(Signé) A. SR-rrime. 

Etude de Mo Louis AURÉai.IA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COPI11911EIR(E 
, (Deuxième Insertion) 

Slivant acte reçu par Mo. Auréglia, notaire à Monaco. 
le 8 mai 1947, M. LouiS-Athanase MAZOYER, commer-
çant, et Mine Augustine oAnNign, sans profession, son 
épouse, detneurant 'ensemble à Monte-Carlo, 2, rue des 

ont vendu à Monsieur Maximim-Maurice-Joseph 
VINCENT, minotier, demeurant à Bassy (Haute-Savoie:, 
un fonds de commerce de lienrs et, fruits cdmiti Ms 1 
nota de « Rose-Mary », situé à Monte-Carlo, 2, 1301112 
vari d'Italie. 	• 

•y alleu, en l'Etude de Mo Auréglia, 
notaire, dans les dix jours de la. présente insertion. 

Monaco le al juillet 1947. 

SQC1IJPIJ 1111) 10 ME A. 1) LÀ 
Société Anonyme nu capital de 11.700.0GO. frams 

ASSEMBLÉE (1ÉNÉRALE ORDINAIRE 

CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de - la Soolété du Modal sont 
convoqués en Assemblée Générale ordinaire le lundi 

aoett. :1947, à 11 heures, au siège social de la Société. 
à Monaco, 1, avenue Saint-Martin, à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 

onaruznu /oun 

1° Rapport du Conseil d'Administration 'et des Coin 
mIssaires aux CoMptes sur l'exercice 1946 ; 

2° Approbation .des - comptes - de cet exercice, emploi 
du solde bénéficiaire, quitus - au Conseil l'Ad-
ministration - ; 

3° Nôminatien d'Adrialnistrateurs ; 
4° Autorisations aux Administrateurs ; 
5° Questicins 'diverse, - 
Conformément .à l'article 32 des • Statuts, Messieurs les 

Actionnaires - qtrt.- VândrOnt - assiste a l'Assemblée Géné-
rale sont priés de déposer lotes -  titres dans - One banque 
ou op siège seCialle 10 Rat -1947 au pluà lard. 

Le récépissé de dépôt servira de carte d'admission 
sur-  lustificatton - d'identité. • 

Le Conseil d'Adminisfration. 

Etude de Mo JEAN,culAnts nEy 
Docteur eu droit, notaire 

2, Bue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaeu 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

CENTRAL STOR ES 
au capital de 2 000.000 francs 

Publiration prescrite par l'Ordonnanee-Loi• 	340 tin 11 mars 1012 
et par l'Article 3 de l'A rvatè de S. Exc. M. k Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco du 23 juin 1047, 

I . 	Aux 'termes d'un etc reçu. en brevnî le 8 janvier 1947, 
par Me Jean-Charles IlEv, decteur en 'droit, holitire à Menem, 
il a été établi ainsi qu'il sultles slatulS- d'unaSeelété Anonyme 
Monégasque : 

erAlityrs 

TITRE I. . 
Formation, — Dénomination. — Objet. 

Siège. — Durée. 
Article Premier, 

Il est formé, par les présentes, une Société Anonyme 
qui existera entre les souscripteurs et propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par 
la suite et qui sera réglo par les lois de .la Principauté 
de Monaco sur la matière et par les présents Statuts. 

Art. 2 
La Société- prend la dénomination de « CENTRAL 

STWIES ». 
Art. 3, 

Cette Société a 'pour objet : 
L'exploitation d'un fonds de commerce - de comestibles, 

produits alitnentaireS, Vins et .spiritteux à emporter, 
vente d'articles, d'hygiène limités - aux arttc'es de brosse-
rie et de parfutnerio, 'exploité, sous le nom do « Produits 
Félix Potin et Central Stores », au n' il du Boulevard 
des Moulins. à Monte-Carlo (Principauté de Monaco) 

EL généralement, toutes opérations commerciales, 11.. 
nantière.s et industrielles, se rattachant directement un 
indirectement. audit objet social. 

Art. 4. 
Le siège de la Société est fixé n° 9, lloulevard 

Moulins, à Monte-Carlo (Principauté de Monaco); d 
peut, par simple décision du Conseil d'Administration, 
etre transféré en fout autre endroit le la Principauté 
de Monaco. 

Art. 5. 
La durée de la. Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années, à compter du jour de sa constitution défi-
nitive, sauf les cas de dissolution anticipée ou de pro-
rogation prévus aux présents Statuts, 

TITRE II. 
Apport. — Fonds Social. — Aotions. — Versements. 

-Art. 6, 
THOMAS, cômparant, apporte .4 1.1. Société le fonds 

de commerce dont la désignation Suit:: 
Un fonds • de commerce de comestibles, pretinitS" 

mentaires, Vins et spiritueux à emporter, vente d'articles 
d'hygiène limités aux artieleS de brosserie et de parfu-
merie, exploité, Sous le nom de ci Produits Félix :Potin 

Centrai Stores », au n 9 du boulevard dps Moulins 
à MonteCarlo (Prindipauté de IVIdnaco), suivant :licences 
délivrées l'une par le Gouvernement MonegaSque, le 
trois janvier« mil lient eent quarante-Six, sous le -n° 
3.342, et., l'autre, par in. Mairie de Monaco, le 24 janvier 
-1947, sous le I' 327. 

Ledit fonds cOMprefiant 
1°. le nom commercialou enseigne.: « Produits Félix 

Potin et Central Stores », sous réserve, en ce qui con-
cerne le nom commercial -« produits Fétu Potin », d'ob- 

L. AURECILIA 
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tenir l'agrément de la matent intéresse pour que la 
société puisse utiliser cette enseigne, M. THOMAS, ap-
porteur dudit fonds, promettant de prêter tout son 
concours poar OFIiVOl il l'Obtention de tel le autorisa-
hen ; 

2 -  la chentèle et ila.chalandage y attachés ; 
le droit, pour- le temps qui en reste à cOnrir, an 

i il ci-après -analysé, des locaux où s'exploite ledit 
nAnis ; 

4 --  les meubles 'meublants. objets mobiliers, installa-
le'its 01 matériel commercial généralement quelconque,  
servant à son exploitation. 

Ainsi que ledit fonds de commerce s'étend, se poursuit 
el se comporte, avec tolites ses aisances, et dépendances, 
.en d'exclu ni de réservé.  

riée, de ?d. teitn-François-llobert GUICHEL aux termes 
d'un contrat passé le vingt-el-un- août -mil neuf cent 
quarante-six, pardevant M" Anguste sErmio, notaire 
à Monaco, substituant M,  HES, notaire soussigne, 

Cette acquisition a eu lieu sous les charges et condi-
tions ordinaires et sous la clause susponsiVe habituelle 
et moyennant un prix qui a été payé comptant, ainsi 
(pie le constate ledit aile qui eir porte quittance. 

Celte cession est devenue, définit ive  nal. su ite  de  in  
déliVrafictu des licences sus-visées, délivrées à M. 
THOMAS et et lui nécessaires pour l'exploitation dudit 
fonds, 

'Finales formalités de publieation.ont eié lymphes sur 
cette acquisition sans qu'il soit survuni d'opp2sition 
sur le prix de vente. 

Enorolation du Boll 

1.0 ionds de commerce .présentement a[1(}01 L( est 
ix ((filé dans divers locaux situés -au rez-de-chaussée 
d'un Immeuble dit « Villa àlay », sis à Monte-Carlo, à 
l'angle des hordevardS Princesse Charlotte et des Mou-
lins. 

1. 	Ces locaux commerciatix, Comprenant Mi taaga.8ia 
\ - e(-  arrière-magasin et une cave, ont. fait l'objet d'un 

bail renouvelant un précédent., en date du vingt-sept 
ionvoo.  mil  neuf cent seize, consenti par la Société des 
I tolets de Londres et Monte-Carlo Palace, ayant son 

il 5, boulevard des -Moulins, à Monte.Carlo, à .M. 
précédent. propriétaire ci-après nominé, ainsi 

qicit résulte d'un écrit, sous signatures privées, fait 
!Inde a Monte-Carlo, le premier septembre mil neuf cent 

enregistré a Monaco, le treize septembre 
I il neuf cent trente-huit, folio -18, case G.; reçu : à 

:Six cent SOlKeIll- e-qffinZe francs (par (luplicata). 
signé : CROVETTO ,», 

ce bail a été censtinti pour une (tarée ne neuf années 
eilisécutives, qui ont commenéé 	courir à comPter 
premier avril - mil neuf cent treille-neuf, moyennant n» 
loyer inuline' de vingt-cinq tnille -francs (reduit antia-
idemenl à dix-huit mille francs), payable  -par semestres 
anticipes les premier avril et premier octobre de chaque' 
IIIée. 

cc renouvellement de bail a été fait sous les mêmes 
i-harges et conditions que celui primitif du vingt-sept 
janvier mil neuf cent s,eize, sus-analysé. 

H. 	-Et suivant écrit sons signatures privées, fait 
;Hile a Monte-Carlo, le vingt-sept avril md neuf Cent 

arante-quatre, enregistré à Monaco le Vingt-sept avili 
neuf tent quarante-qualre, folio 4, verso, case 4, 

I:, société (les Grands Hôtels de Londres, Mente-Carlo
'(il ci el Alexandra. avat„ son siège  u mont e.ca rto , 

repursentée par M. naotil BERTIN son administratenr-
delegue, d'une part et M. MAT  HIE, d'autre Pari, Mil 
,•1,11 vomi de .proroger d'une durée de neuf années, à 
t 1(111110' du premier 	mil neuf cent quarante-huit, 
le hall actuellement en cours pour les locaux où - s'ex-

ledit fonds de Comnierce, 
l'or suite de celte prorogation, le bail actuel expirera 

le Ironie-et-un mars mil neuf cent cinquante-sept, et, 
du convention ex presse, le loyer annuel a été porté à 
quarante huile frimes, à compter du premier avril mil 
Held cent quarante-quatre, et stipulé payable par tri-
mestres anhcipés. 

Toutefois,il a été convenu que, jusqu'à l'expiration 
tin terme trimestriel en cours lots de i-Ordonnanco 011 
(tc la -Loi qui censtatem que l'état - de guerre n'affecte 
pins la Principauté de Monaco, ledit loyer serait réduit 
a trente mille francs par an, ayant été stipulé que tontes 
les autres. conditionS (.1s actes antérieurs demenraien( 
sali changement. 

()Kele do Propriété. 

Le fonds de commerce présentement apporté par M. 
THOMAS, coutpararit, appartient A eelm-ei, an ,inoye.ii 
de l'acquisition qU'll'en a faite de Mm m 'Yvonne-Marie 
cditAl1DIN, comMerçante, domiciliée ot demeurant Villa 
Cobriac », boulevard d'Italie. A Monté-Carlo (Principan 
le de Monaco), veuve, en premières noc'm 11011 Mua' 

Ortgino antérieure. 

Mn.' GUICHET, sus-nommée, était leéeériemment pro-
priétaire du fonds, par suite des faits et actes ci-après 
relatés, savoir : 

I. — Il dépendait de la cemnumanté légale de biens 
ayant existé entre M. et Mew GUICHET par suite. de 
l'acquisition èprils en avaient f hic in told.-.8  de  itidite  
comentinalié de M. Edne_oe,eaveceunner, 
çant, domicilié el demeurant ri' 9, boulevard des Mon - 
lins, a Monte-Carlo (PrinCipanté do Monaco),. aux tel'• 
mes d'un contrat passé, le vingt-huit avril mil neuf 
cent quaranie-quatre, ;pardevant M Iley, notaire sous-
signé, 

Celte acquisition a Clé faite SOW.± les charges et 'condi-
tions ordinaires et 5C115 la condition suspensive habi-
tuelle. 

En outre elle a été consentie moyennant un pax qui 
a été I)aYi domptant, ainsi que le constate ledit • acte 
qui en porte quittance. 

Toutes 'formalités et publications légales ont :Ôté faites 
sur celte acquisition, - sans qu'il soit survenu d'opposition 
suit te prix de vente. 

En outre ladite es n sio est devenue définitive les 
vingt-six jui 	

c 
llet et seiZe août (le l'année mll neuf cent 

quarante-quatre, dates auxquelles il a IÔ délivré aux 
époux GUICHET les licences nécessaires à l'exploitation 
-du fonds par eux acquis soit l'une ,accoudée par le 
Gouvernement, Princier, te vingt-six juillet mil neuf cent 
quarante-quatre sous fe. numéro 11;84, et l'antre, par la 
Mairie de Monne°, le seize Rent mil neuf cent quarante-
quatre, sous le numéro 459. 

?d, fealt_yradois.ttobert GuicHee,  sus.. nonené, 
est décédé en un lieu qui n'a Tm etre déterminé et à une 
date qui n'a pu (t le précisée, mais qui raralt remetner 
au trente, août mil nen' reuut quarante-quatre, 

sans laisser de descendants légitimes naturels ou 
adoptifs. d'enfants adoptés légitimes on ascendants et, 
par suite, aucun héritier ayant droit à une réserve légale 
dans sa succession ; 

ainsi qu'il résulte d'un acte de notoriété dressé, 
après le décès dudit M. GUICHET, le viti1--six 
inars mit neuf cent quarante-cinq par Me Mau-
rice IIIVI EllE. notaire .à Paris ; 

et en l'état d'une donation entre époux, faite par le 
de cujus, au profit de son 'epeuse, restée .94L veuve, par 
acte reçu, en la présence réelle de témoins, le trois 
juin mil neuf cent quarante-deux, par Me IIIVIERE, 
notaire suit:-nornrné ; 

aux termes de laquelle donation M. GUICHET a légué 
la pleine prOpriété de bons les biens, Meubles et immeu-
bles dépendant, de sa succession ; 

laquelle donation entré époux a pu recevoir sa pleine 
el entière exécution, M. GUICHET étant décédé sanS 
laisser d'Writiers réservataires, ainsi constate én l'acte 
de notoriété sus-Osé ; 

expéditionS (lesdits. actes do nôterieté, et •dona 
tien .entre éPoux,'enregiStrées à 11.1-enti.eo;le, vliigt 
huit avril. mil  neuf cent-'qoartinte-einq,- "folio 
recto cases 3 0.'41  Ont été -déposées s 	solié rnal 
mil neuf cent quarante-cinq, au rang des.Minu. 
tes de .1110. BE?, notaire soussigné, ainsi que Io 
constate un acte dressé par lui le môme »te. 
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Propriété - Jouls3anoo. 
La Société jouira et disposera de lotis tes biens et 

droits (t elle apportés, comme de choses lui appartenant 
ee pleine propriété et. jouissance, à compter du jour de 
sa constitution 'définitive. 

Elle prendra lesdits mens et droits. dans l'état. on ils 
se trouveront, sans-  recours ni répétition pour quelque 
cause que ce soit. • Elle - prendra à sa charge les abon-
nements à l'eau; au gaz ou à l'électricité ; les assuran-
ces contre l'incendie, les accidents et autres risques, 
ayant pu etre contractés par l'apporteur telativement 
auxdits biens et droits ; la Société, par ie seul fait de 
sa. constitution définitive, se trouvera. subrogée Dure-
ment, et simplement dans le- bénéfice, tant actif que 
Passif, desdits abonnements et.. contrats, qu'elle exécu-
tera et fera valoir à ses risques et périls, sans recours 
Iii répétition contre l'apporteur. 

Pour faire opérer et régulariser le transfert., au nom 
de la Société, des licences dont s'agit, tous pouvoirs sont 
donnés an porteur d'un extrait des présents Statuts et 
l'apporteur s'oblige A. fournir 	cet effet, son eoncaurs 
aux frais de In Société et à conférer tous pouvoirs 
spéciaux qui pourraient etre nécessaires. 

Art. 7. 

Art. S. 
1,e ca-pital sociai est actuellement_ fixé e DEUX MIL-

LIONS OINQ-OENT MILLE PRANOS (free : 2.600,000), divi-
sé en deux initie einq cents (2.500) actions de mille 
(1.000) francs chacune de valent* nominale. 

Sur ces deux mille einq cents actions, 2000. 	sent 
attriboées comme il est dit. ci-dessus, à l'apporteur, et 
les 500 actions de surplus sont à souscrire en numé-
raire ut à libérer, en totalité, à la souscription. 

Art U. 
Le capital social peut être augmenté, en une ou plu-

sieurs fois, soit. par la création d'actions nouvelles, en 
représentation d'apperts en nature ou en espèces, soit 
par voie de conversion en actions des tonds disponibles 
de réserve et de prévoyance, soit par tous autres 
moyens. le tout en vertu d'une décision de l'Assemblée 
Générale des actionnaires. 

Il pourra être créé, en représentation totale ou par-
tielle des augmentations de capital, des actions de 
priorité ou • privilégiées, dont les droits seront déter 
mines par l'Assemblée Générale qui aura décidé l'aug-
mentation, 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu d'une 
délibération 'prise 'comme il est dit ci-dessus, décider 
l'amortissement ou même la réduction du capital social, 
pour quelque cause el, de quelque manière que ce soit, 
notamment au mayen du Orribeursement total ou partiel 
des actions, ,du rachat d'actions, d'un échange d'anciens 
titres d'actions contre .de nouveaux titi-es, d'Un nombre 
supérieur, équivalent ou moindre. ayant ou non le 
môme .capital, et, s'il y a lieu, avec ce,ssion ou achat 
d'actions anciennes pour permettre l'échange. 

	

Art. 10. 	. 
iMs actions de numéraires sont obligatoirernent'iumnina-; 

tives lorsqu'elles sont affectées à la garantie des tand 
tions d'Un administrateur. 

fiers - te cas, elles peuvent être au porteur ou nomi-
natives . 

Néanmoins, pendant les trois - premières années (Vexer. 
clos, toutes. les actions seront obligatoirement rfomi 
natives, : Une modification dés Statuts sera toujours  
néesssaire pour le S Mettre an porteur. 

1...es titres sont extraits de 'registres à• semelles, nu. 

	

mérogs 'frappés .du 'Ombra dé 	..eciété et reVétus-  de 
la signature de deux adininistratenrs, dont hile peut 
être InipritYtée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ils peuvent cependant, à la volonté du Conseil d'Ad-
ministration, etre délivrés sons forme de. certificats de 
dépôts effectues dans la caisse sociale, soumis aux 
mêmes règles que les titres d'actions. 

Art. 11. • 
Pendant le délai de trois . ans prévu .à l'article.- pré-

cédent, la • cession oes actions ne pourra s'effectuer, 
Même au profit d'une Personne déjà itetiennaire,..qu'a 
vec l'autorisation du Conseil d'AdminiStration, En -cotise-
quence, l'actionnaire qui voudra céder une ou plusieurs 
de ses actions sera tenu d'eh faire, par lettre redeni-
mandée, la déclaration au Président dir Conseil d'Ad-
ministre fion . 

Cette déclaration sera datée ; elle. énoncera le prix 
de la: Cession ainsi que les nom, prenoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Ad-
ministration statuera sur l'acceptation ou le refus . du 
transfeil. En cas de refus, il sera tenu de substituer au 
cessionnaire évincé une -  personne physique eu esorale 
qui se portera 'acquéreur it ,un prix qui ne pourra, 
pendant le premier exercice, être inférieur à la valeur 
nominale de l'action et qui, pour les exercices - suivants, 
aura été fixé chaque année par l'Assemblée Générale 
ordinaire. 

A défaut, l'opposition du' Conseil d'Adininisteatien 
Sera. inopérante et le Conseil sera tenu, à la requête 
du cédant ou du cessionnaire proposé, de transférer. 
sue ses registres, les.  titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes 
les cessions même résultant d'une adjudication pubh 
que,-  d'une donation ou de dispositions testamentaires, 
mais elles ne s'appliquent pas aux mutations par décès.  
au  profit -  d'heritiers naturels 

Art. 12. 
Les actions d'apport ne peuvent être détachées de 'a 

souche, remisas à l'apporteur, et devenir. négociables 
.que deux ans après l'approbation de l'apport.' Pendant 
ce temps, à la diligence du Conseil d'Administration, 
elles sont frappées d'un timbre indiquant tee' nature 
et la date de l'approbation de l'apport. Néantnolns, pen-
dant ce Mêtre temps, elles peuvent être cédées moyen-
nant l'observation des formes du droit civil.. 

Art. 13, 
Le Conseil d'Administration peut autoriser le dépôt et 

la conservation des titres dans la caisse sociale ou 
dans toute autre caisse qu'il désigne. Il détermine la 
forme des certificats de dépôt et les conditions et mode 
de leur délivrance. 

Art. 16 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclarations 
de transfert. ou d'acceptation de transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou mandataire, ci 
insdrites sur les registres de la Société, 

La Société peut exiger que la signature des parties 
Soit certifiée par un officier 

Art. 15. 
Chaque actiOn donne droit, dant la propriété du fonds 

eocial et dans le partage des bénéfices revenant aux 
actionnaires, à une part proportionnelle an nombre 
d'actions émises. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent lé 
titre dans quelqUes• rrinins 	paSSe, 

La propriété d'une- action emporte, de plein droit, 
adhésion aux Statuts de la Société et aUX dédistons de 
l'Assemblée Générale. 

Art. 16. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
Portettr sont valablement payés au porteur du tate 
s'a s'agit d'un titre nerntriatif non muni d eoupen, ôiJ 
an porteur du eol11)011. 

Tout dividcnde qui n'est pas réclarnd da,ris les eirw 
ans de son exigibilité est prescrit. 

L'apport qui précède est consenti, franc et net de 
taules dettes et charges, - moyennant l'attribeon ti M. 
T110MAS, fondateur, de 2.000 actions de initie francs 
chacune, entièrement. libérées. 

Conformément A la loi et ainsi qu'il sera dit à Par-
tiele 12 ci-après, ceS actions ne pourtant ètre détachées 
de la souche ou négociées que deux ans après l'appro-
betion de l'apport. 
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Art. 17. 
1,es actions sont indivisibles et la Sotiété ne reeonnait 

qu'un seul propriétaire pour ehaque fiction. 
Tous les co-propriétaires indivis d'une action ou tous.  

les ayant-droit à n'importe quel litre, même usufrui 
tiers et nu-proprtétaires, sent tenus d:: se faire repre 
semer auprès de la Société, par une seule et même 
liersonne, 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte. provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens el valeurs de la Société, III 
én demander le partage•ou la liquidation. ils sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires sociaux et atix délt 
berations de l'Assemblée Générale, 

TITIIE 
Adttertieratiob do la Société. 

Art. 18-  
La Société est administrée par un Conseil composé 

ric deux membres an . moins et de sept au plus, pris 
les actionnaires et nommés ;)ar l'Assemblée 

Générale. 
Les Sociétés on commandite simple ou par actions, 

110111 COneeti OU anonymes, peuvent être adminis- - 
(l'atours de la présente Société.. Elles seront représentées 
au conseil d'Adtninistration par un dos associés pour 
tes sociétés en nom collectif, par un des gérants poin-
tes sociétés en cornmandite, et par un délégué du 
conseil pour les sociétés anonymes, sans que l'associé 
en »om collectif le gérant- ou le délégué du Conseil 
sieent obligatoirement, eux-inètnes. actionnaires de ta 
présente Société. 

Art. 19. 
1.es Administraleurs doivent etre propriétaires chacun 

de cinq actions pendant toute la duré.e de leurs fonc-
tions. 

Ces actions sent affectées, en totalité, i la garantie des 
actes de l'adMinistration, mètne 'de ceux qui seraient 
exclusivement personnels à l'un des administrateurs, 
Ellus so»t nortifnatives,- inaliénables, fraepées d'un tim-
bre indiquant leur inaliénabilité . (1 déposées dans la 
caisse sociale. 

L'actionnaire nommé administrateur an cours de ta 
dit rée (-1(3 la Société, qui ne posséderait plus, lors de sa 
nomination, le nombre d'actions exigées par le présent 
article, devra compléter ce nombre, les faire inscrire 
son nom et les déposer dans la caisse sociale dans te 
délai maximum d'un mois. En tous cas, il ne pourra 
rntrer en fonctions avant d'avoir :régularise sa situation 

cet égard. 
(lni Iii istraleur routant ou détnissionnaire ou ses 

I éritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer de ces 
actions q il 'après la réunion de l'Assemblée Générale qui 
a a pprOUV(..! les comptes de l'exercice en cours, lors du 
départ _de cet administrattimr. 

Art. 20 
La durée des fonctions des administrateurs est. de 

six années. 
Le pretnier Conseil restera en fonctions jusqu'à l'As-

semblée Générale ordinaire qui se réunira après l'expi-
ration du sixième OXël'eiCC et qui renouvelera le Conseil 
en entier pour nue nouvelle période de six années. 

Ilitérieureme»t et à chaque élection, l'Assemblée Gé. 
nérale fixera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant, est rééligible. 

Art. 21. 
Si le Conseil est. composé de moins de cinq membres 

les Administratairs ont la. faculté de se compléter, s'ils 
ie. jugent utile, pour les besoins du :ei'vice et l'intérêt 
de la Société. 

Dans ce cas, les nominations faites à titre provlSoiro. 
par le Conseil sont - Soumises, lors' de -  la.première réunion, 
a la - -confirmatien de l'Assemblée Générale qui détermine 
la click du mandat 

De même, si nne •place d'administrateur 'devient va-
cante dans l'intervalle de deux Assemblées Générales,  

le Conseil peut pourvoir provisoirement au reMplace-
ment. Il est meule tenu de le faire dans le mois q-nii 
suit la vacance, si le nombre des administrateurs est 
descendu -au-dessous de deux et de convoquer l'Assem-
blée Générale .à :cet effet, 

L'Assemblée Générale, lors de .sa première .rétinien, 
procèÀl(. à one élection - définitive. L'AdmintStratenr .nOni-
mé en • remplacement d'Un (Mire ne demeure enleitetions 
que pendant le temps restant a. cOurhr. de l'exercice de 
SOI) prédécesseur, à moins que l'Assemblée ne fixe par 
sa décision, une -  autre clouée de fonctions de l'admi-
nistrateur remplaçant. Si ces nominatioriS prOViseires ne 
sont pas ratifiées par l'Assemblée Générale, les décisions 
prises et les- actes accomplis par le Conseil n'en demen 
rent pas moins \'a bibles. 

A  Chaque année, le Conseil 2ot2nme, parmi sc membres, 
un Prés:dent qui peut toujours être réélu. 

En cas d'absence du Président,- le Conseil désigne, 
pour chaque séance, rein' tics membres présents devant 
remplir les fonctions-  de FrésidenL 

Le Conseil désigne aussi la personne -devant remplir 
les fonctions de Secrétaire, iaqUelle peut. ètre prise meme 
en dehors des administrateurs el même . en debors des 
associés, mais qui n'a. rgIS voix aux délibératiOns Si 
elle n'est admtnistratenr. 

Art. 23. 
• Le Conseil 0,Affininistrnii,a se réunit ou  l ieu indiqw,,  

par la convocation, 	convocation du Président ou 
de deux de ses mendees aussi souvent que l'inféra 
de la Société l'exige. Le donseil fixe le mode de couve-
cation et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont pises à la majorité des voix 
des membres présents, sa« ce qui sera dit à l'alinéa. 
suivant. En cas de partage, la voix du Président est 
'prépondérante. 

Au cas Où il n'y a .que deux admintStrateurs eh exer. 
cice, les délibérations dolveal, etre prises à l'unanimité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 
Conseil. Toutefois, il est. rdmis qu'un administrateur 
puisse représenter un de ses collègues, mais un seul 
seulement. Dans ce cas, l'adininistrateur mandatake 

. droit a deux voix. 
La présence effective du tiers et la représentation tant 

en personne que par mandaiaire, de la moitié au moins 
des membres du Conseil est nécessaire pour la validité 
des délibérations. 

La justiflcathm du nombre des adMinistrateurs en exer-
cice et de leur nominal ion resnite suffisamment, vis-ii-vis 
des tiers de l'énonciation, (huis le procès-verbal de cha-
que délibération et dans l'exiralt qui en est délivré, des 
noms des administraleurs présents ei de ceux des admi 
nistrateurs absents. 

Art. 24. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

Proc.ès-Verbaiix inserits sur un registre. spécial et signé? 
par le Président et. le Secrekire. 

Les copies on extraits de ces Procès-Verbaux à produire 
en justice 011 ailleurs, sont signés par le Président. 

Art. 25. 
Le Conseil d'Admi»Istration a lés pouvoirs les plus 

étendus, sans limitation et Sens réserve, pour radminis-
n'aloi' et la gestton de toutes les affaires de la Société 
et dont la solution n'est point eXpressément réservée par 
la loi ou par les Statuts, à l'Assemblée. Générale 
actionnaires, 

Le Conseil peut déléguer les pouvons qu'il juge eonve. 
nobles à un oit plusieurs administrateurs pour Padininie-
trillion courante de la Société et l'exécution deS t'édentas' 
du Conseil d'Administration, Le Président peut cm/bidet" 
sa fonction avec celle de délégué. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spéciales 
des administrateurs-délégués sont déterminés par le 
COnseil u o  c. n&ni l  pent en' outre, cOnférer des Pouvoirs à 
telle personne qu'il juge convenable par mariciat spécial 
et pour un ou plusieurs objets déterminés. Il rieto, auto-
riser ses délégués et mandataires à substituer, sous leur 
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reponsahilité personnelle., un ou plusieurs mandataires., 
dans tout ou partie des 'pouvoirs à eux confiés. 

Art. 26. 
Tous 'les actes concernant la Société, décidés Par ie 

Conseil, ainsi que les retraits de fonds et saleurs, les 
mandats sur les banquiers. •debiteurs OU dépositaires ei 
les souscriptions, endos, acceptations ou 'acqnits d'effets 
de commerce, -sont'-signés—par• l'Adminitrateur-Delegué. 
ou, à défaut, par deux- Administrateurs. 

Art. 27. - 
Les administrateurs ont droit à des jetons de présence 

dont la valeur, fixée pas l'Assemblée Génerab. est manu. 
tenue jusqu'à 'décision contraire. 

TITRE IV. 
Commissaçres aux Comptes. 

Art. 28 
L'Assemblé.e Générale annuelle nomme pour une 

période de trois exercices consécutifs, tin ou deux com-
missaires ainsi que,esi elle le jtige utile, un ou deux 
commissaires Suppléants, choisis parmi les Experis 
Comptables inscrits au Tableau de l'Ordre. institué par 
la Loi du vingt. janvier mil neufcent quarante-cinq. 

Les. Commissaires ont pour mission de surveiller: avec 
les pottvoirs les plus etemitts d'inveStigation, tant la 
régularité (les opérations et des comptes (le la Société 
que l'observation des dispositions légales et statiitarces 
régissant_ son fonctionneMent. 

Les Conamis,saires font. à l'Assemblée Générale an-
nuelle un rapport sur l'exécution de leur mission, ainsi 
qu'un rapport sur les .comptes et le bilan soumis à 
1 approbation de l'Assemblée Ils peuvent, à toute époque 
de l'année, opérer les contrôles et vérifications •qu'ils 
estiment. opportuns et convoquer, lorsqu'ils le jugent 
nécessaire une Assemblée Générale des actionnaires, 
même extraordinaire. Ils assistent_ d'office aux Assem- 
blées Générales. 	- 

La, rémunération des Cemmissaires • est fixée pour 
chaque exercice écoulé, par l'Assemblée Générale 'qui 
statue sur les comptes dudit exercice, en corformité des 
règles du Tarif des Honoraires approuvé par Arrété 
Ministériel. Pour tout ce qui concerne plus particulière 
ment le mode de nomination dos Commissaires, leurs 
attributions et l'exercice de leurs fonctions, c'est la loi 
n° .40S du vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq 
qui en fiée ide. 

TITBE V. 
Assemblées Générales. 

Art. 29. 
Les actionnaires sont réunis en Assemblée Générale 

annuelle, cAirique année, dans les six mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, aux jour, heure et lieu 
désignés dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être convoquées au 
cours de l'année, par le Conseil d'AdminStration ou - 
encore, en cas d'urgence, par les Commissaires. En 
outre, les actionnaires possédant un nombre d'actions 
représentant le dixième du catinal social. peuvent ton. 
jours, et à toute époque, convoquer une Assemblée 
Ciétlerale. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont faites 
quinze jours au moins à l'avawe, sauf ce qui sera dit 

l'article 37 pour les Assemblées Générales eNtr1.10rill-
narres sur deuxième convocation 

Elles sont. insérées dans le ,« Journal de Monaco 
En ce qui concerne.  tontes Assemblées autres que 

celles annuelles et celles statuant sur les iipprohatiofts 
d'apports tint 'avantages, il peut toujours être passe 
Outre aux délais et mode de convocation :q--dessus si 
tous les actionnaires sont présents ou 

L'avis de de convoeaflon doit indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Art. O. 
Sauf les diSpoSnions contraires des lois en vigueur. 

l'Assemblée Générale se compose de tott.it tee aclionnaires,  
propriétaires d'au moins une action_ 

Nui ne peut représenter un actionnaire à l'Assemblée, 
s'il n'est lui-méme actionnaire, sauf les &mentions ci-
après : 

Les femmes mariées peuvent être représentées par 
leur mari, s'ils ont l'administration de leurs biens, 

I.es mineurs et interdits pein,ent être représentés par 
leurs tuteurs. 

Les usufruitiers et nu-propriétaires doivent ètrO repre• 
sentes par l'un d'eux, muni dii pouvoir do l'autre 'oit 
par un' mandataire commun, treMbre de l'As,semblee. 

Les sociétés et établissements ptiblies• sont représentés 
soit par un délégué, associé cil non, soit par un de 
leurs gérants, directeurs, administrateurs, liquidateurs 
associes on non. 

La forme des Pouvoirs est deterltlinee per le Conseil 
d'Administration qui peut exiger toute certification 
signative ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq jours 
au moins avant l'Assemblée, peuvent assister à cens 
Assemblée sans formalité préalable, 

Les propriétaires (l'actions air porteur doivent, polit 
.avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer 
au siège social, cinq jours an Moins avant cette. AsSeln-
Néc. soit leurs titres, soit les récépissés en, constatant 
le dépôt dans les maisons de banque, établissements de 
crédit ou offices ministériels. indiqués dans l'avis de 
convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté (lerédiihe le délai 
indiqué pour les actions nominatives et d'accepter les 
»dépôts en dehors de celte limite, 

Ii est remis à chaque déposant une carte nolnlnalive 
et personnelle. 

L'Assemblée Générale est présidée par le Président. do 
Conseil d'AdMinistration, ou à son'defaut, par un admi_ 
nistrateur délégué par le Conseil 

Les deux actionnaires présents et acceptant, repré-
sentant le plus grand nombre d'actions; soit en -leur 
nom, soit comme inandmairei, sont appelés comme 
scrutateurs. Le Bureau désigne -  le secrétaire qui peut 
être uKs nième en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille „de présence, Elle contient les 
noms, prénoms, profesSions et domiciles des actionnai 
res présents et représentés et le nombre d'actions 
possédées ou représentées par chacun d'eux. Cette feuillu-
est_ certifiée par le Bureau et. reste -annexée au procès-
verba 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-
tatées par des procès-verbaux iP8c1'its 81.11' un registre 
spécial et signés pot' les membres composant le Bu-
reau. Les extraits ou coules de COS procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signes par un 
administrateur, 

Art. 33. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Adminis 

tration si la convocation est faite par lui ou par celui 
qui convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles 
qui ont été communiquées vingt jours au moins avant 
la réunion avec la signature des membres de l'Assemblée 
représentant au moins le dixième du capital" Soele. 

Aucune proposition ne peut être soumise à PASbetnblé.:i 
si elle ne figure pas à son ordre du jour.' Néanmoins, 
la révoeation d'un administrateur, bien qUe fie figeant 
paS Si l'ordre du jour, peut être souriais° à un Vote de 
l'Assemblée lorsque des faits graves sont révélés au 
clsurs de ta réunion et qu'il y a, .pour la Société, un 
intérét pressant à révoquer un mandataire indigne de 
,.‘a con fiance. 

Art. 34. 
Sauf dans les cas prévus par la loi et dont il Sera 

question eux articles 36 et 37 ctaprès, lés AsseMbiées 
tisétlêrair8 sont, "régtilièrefrient, CallgtRaeS lOneelteS 
sud “Anposéc d'Un nombre d'actionnaires représentant 

Art. 31. 
L'Assemblée Générale, régulièrement 'constituée et. 

convoquée représente  l'universalité -des actionnaires, 
même les absents, dissidents et- incapables. 

Art. 
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eiveinémes ou tomme mandataires. au  monis e? 
quart du capital social. 	t 

si ce quorum n'est pas atteint l'Asseinblée Générale 
c›t convoquée, à nouveau 	av:s inséré an moins d 
leurs à l'avance. 

(=eue nouvelle Assemblée délihèreea quel que so:t. 
nombre cies litres représentés, niais seulement sur le., 
i.iieets à l'ordre chi jour de la pretnière Assemblée. 

Art. 35. 
Les délibérations sent prises à la majorité. des voh; 

des meninres présents. sauf ce qui est da à l'article 117 
ci après. En cas de partage; la voix du Président est 
plepondiranle. 

(l'amie membre a aillant de voix qu'il possède on 
représente d'actions sans limitation. 

Arl. 3C) 
L'Assemblée Générale, composée cumme il est du 

tarEele 29 ei•desSuS, entend le rapport des adin
lnleurs -sin les affaires soeiales. 

flle entend également le rapport des commissaire 
snr !es effaires de la Société sur Ici bilan et sur 
eiimples présentes pur les administrateurs. 

Elle discute, approuVe Un redresse.  les eoniptes, 
nx, les eividemdes à repartir, elle peut décider, sur le 
seigle deb dividendes revenant. aux actionnaires, tous 
prélèvements qu'elle juge utiles pour la création de 
I eints de prévoyance ou de réserves spéciales dont elle. 
Ii m. l'emploi. Ces fonds, notattiment„ 	euivCnt être 0111 

rt`10.11a1 volontaire des actions qui seralimi 
iieses sur le marché on a l'atnOrliSseMent du capital 

1.1k. nomme el révoque les administrateurs et les 
einunissaires, titulaires Cl suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du four. 
Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administra-

u II en jetons de présence ou antreMent, la lémuné-
rio:on des cortunissnires ; elle autorise la création de 
e'Ils fonds d'amortissement ou de réserves spéciales. 

corfère au Conseil d'Administration tomes ante-
risations pour passer tons actes et faire . tontes opératiow; 
Pull lesquels ses nouVoirsi seraient insuffisants on consi-

dores emrtne 
prOnonCe sonverninement sur tous les inté 

nu la Société et sur toute résolutiOn dont rappli-
einiiin ne constitue pas on n'entraîne pas, direetement 
eI , 	tireol muent , one 1110(11 [ICI lion quelconque aux 
senins de la société. 

a (lel:ber:ilion eontennnt l'approbation du bilan el 
des c'omptes doit et re, irecédée de ln leeture riO rapport 

commissaires à peine de nullité. 

Art. 37 
LAsseintlee Générale Extraordinaire peut. sur PMI-

iinive du conseil d'Administration, armorier aux Statuts 
lianes modifications dont l'utilité est reconnue par lui. 
-ans pan  voir' toutefois, changer la nationalité et l'objet 
essentiel de 1a. Société, ni augmenter les engagements 
des actionnaires, 

o peut décider notamment. : 	• 
La prorogation on la réduction de durée, la dissolu- 

tion et la liquidation 'antleipée de la Société comm 
u 	

e 
,issi sa fusion avec tonie antre société constituée ou à 
i•ensiitner. 

Eatigmentation, la. réduction ou l'amorti.s.sement du 
soeinl aux conditions qu'elle détermine, mémo 

par voie de rachat d'actions. 
L'émission d'obligations, • . 
1..0 changeaient .  de 'la dénômination rie InSociété. 
1,a créalicn•d'aelionS de 'priorité, de parts bénéficiaires 

et leur niellai. 	 . 
La modification de ln répartition des bénéfices. 
Le transfert ou la vente à tons tiers ou l'apport 

teilles sociétés de eqnsetnble des. biens et Obligations 
de là Société. 	'• 

Tontes Medillentions ..,cônipatibles• avec h lei, ;relati-
vement à. h coMposItion des Assemblée s;  à la stippu--  
tilion des voix, .au :nombre - deS 'fiduilnistrateurs. - .des 
let OflE qU'lls doivent posséder 'pour reMplir ces folie-
ihons. 

L'énonciation qui eréeède est bien entendu puremen: 
Mme:ai:vo el non limitative, L'objet essentiel de la Se 
eiété 'ne peut jamais etre changé. 

Art. 38. • 
Les Assemblées Générales. Extraordinan,es se contra-) 

sent de tous les propriétaires d'aCt10118 quel que soit: le 
nornbre d'actions que chacun d'eux pos.-iède, te chaque 
actionnaire a autant de voix qu'il reieesente d'actions 
comme propriétaire ou eolnlne manda,aire, sans distille 
.tion d sans binitatkin. 

Mais, dans les cas prévus an preeéden, article t'As. 
semblée, Générale ne peut délibérer valabl.elnent qu'au-
tant qu'elle réunit des actionnaires representani ri u 
moins la. moitié du capital Soe4l11. 

L'Assemblée est composée et délibère comme 	est dit 
aux articles 29 ei 34; toutefois., 5 lOti lluolaremière convo-
cation.  l'Assemblée n'a pu étre régulièrement constituée, 
conformément à l'alinéa qui précède, il en est convoque 
une seconde, à 1111 moS an plus tôt de la preinière. 
Pendant cet intervalle, il est fait, chaque cernante, dans 
Je u Journal de Monaco 	et deux. Ibi s  au moins à dix 
jours d'intervalle, dans deux des principanx jelirrittluX 
du département des Alpes-Maritiffies des insertions an-
nonçant la date do .a deuxième Assemblée et indiquant 
les objets sur lesquels elle aura à délibérer. Celte com-
munication sera en même temps envoyée à Ions 
actionnaires connus. 

Aucune délibération de cette deuxièMe Assemblée ne 
sera valable si elle ne réunit là majorité des trois-quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le imnbre. 

TITHE VI. 
Année Soolale. -- Inventaire. 

Répartition des Bénéfices. 
Art. 39. 

L'année sociale continence le premier lalvier et firiii; 
le trente-et-un Décembre. 

Par exception. le premier exere.ice comprénd le tonies 
écoulé depuis la constitution de la SociMé jusqu'au 
trente-et-un Décembre mil-nettf-cent-quarante-sept. 

Art. 40. 
Il est dressé, chaque semestre, un étai Sonnnnire de la 

situation active et passiVe 'de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

1 1 est, en outre établi chaque année, conformément ei 
l'article 1 1 du Code de Commerce Monégasque, un 
inventaire contenant l'indication de l'actif et do paSsif 
de la SoctéLé. Dans. cet inventaire les divers élémentS 
de l'actif social subissent les antortissements qui sont 
juges nécessaires par le Conseil d'Administration. i.e 
passif doit etre decompté à la V1110111' nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'Inventaire, le bilan el le compte des prolits cl pertes  
sont Mis à la disposition des Conuntssaires, le quarnn-
tième JOUI' an plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentes à cette Assemblée. 
Dans' les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Gé-

'ternie, lotit actionnaire justifiant de, celle qualité par 
la présentation des titres, peut 'prendre, au siège social,-- 
communication de l'inventaire cl de la liste des action-
naires, et. se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commissaires 

Art. 

Les produits nets de la Société constatés par l'inven'ï 
taire annuel, dédnetion faite de tontes charges, pertm 
services d'intérêts, amortissements, donstitnent les bé-. 
néfices. 

Dans les charges sociales sont compris obligatoire: 
ment l'amottisSement des dettes ItypotheeairDs, deS, efh, 
reunts ou obligations, s'il en e \ iste ci hs clemme,S' 
destinées tant aux divers agres tonortissemern,S jugés' 
opportuns pai le Conseil d Animtnistiatlon stir les :bien:- 
;et: valeurs de in Sâéiété cfu'à lOne Amicis de prêVôSrtnicd)  
,crées par le Conseil en Vue de couvrir les rIsqtY0S-COrn, 
merelaux on industriels des entrOpifiseS.  soeittles Où 'dé 
Permettre de nouvelles études ou-des agraildissements 
et extensions des biens et affaires "dé la Société. 	- • 
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Les bénéfices sont ainsi répartis : 

I° Cinq, pour cent à -  la- constitution d'un fonds de 
réserve ordinaire. Ce prélèvement - cesse d'être obligatoin 
lorsque le fonds de réserve a atteint une somme égale 
à un dixième du-  capital socialil reprend son toues 
si la réserve vient à être entamée. 

2° Et Ie solde à la disposition de l'Assemblée- Gén5- 
raie lui peut., au préalable. décider le prélèveniert de 
toutes sommes qu'elle • juge - convenables, soit pour être 
porté3S à nouVettu-sur l'exercice suivant, soit pour être 
ports à un fonds de réserve extraordinaire et de 
prévoyance qui sera la .propriété des seuls actionnaire3 
soit pour être attribuées an Conseil d'Administration 
pour la rémunération des administrateurs. 

:UNIE VII. 

Dissolution, — Liquidation. 

Art. 42. 

En cas de périe des trois-quarts du capital soclel, ie 
Conseil d'Administration est tenu de provoqUer la réu-
nion de l'Assemblée Générale de tous les Actionnaires à 
l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de continuer la Société ou de prononcer sa disselution 

A c:éfaut de convocation par le Conseil d'AdrinniStra-
tien, les CominiSsaires sont ternis de M'Émir l'Aserri-
niée. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale 
est rendue publique. 

Art. 43. 

A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 
"anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode de liqui-
dation et nomMe un ou -plusieurs liquidateurs dent la 
nomination met fin aux pouvoirs des Administrateurs et 
des Commissaires, 

tinte -peut instituer un comité de liquidation dont elle 
détermine la coMposition, ie fonctionnement et les attri- 
butions. . 

Perdant tout le COM de la liquidation et jusqu'à 
expresse déciSion contraire,' tous les êternents de l'actif 
social nori °neer° rePartis. conlinuent è, demeurer la 
propriété de l'être moral et collectif constitué W.:1. la 
Société. 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assemblée 
Générale, les liquidateurs .ont mission et pouvoir de 
réaliser, même à Parniable tout l'actif mobilier et imriao• 
biller de là Société et d'éteindre le passif. Ils ont en 
vertu de leur qualité les pouvoirs les plus étendus, 
d'aprè,8 les lois et usages du commerce, y compris ceux 
de traiter, transfer, çompromettre et conférer toutes 
garanties, même hypothétaires, consentir tous désiste-
ments on Mainlevées, avec ou sans paiement. 

Ils pourrônt ,auSsi, avec l'autorisation d'une Assemblée 
Générale EXtraerdinaire,.;fitire le transfert pu la cession 
par voie d'apport, notarnfnent, de tout ou partie des 
droits, actio 	et obligations, 'tant actifs que passifs, do 
la Société d

nS  
ieonte. 

Pendant la.ilele> ation,.1.1 Asserriblée 'Generale cengervc 
les inêtries 'attribtIttons et,  petiVoirs «ne' pendant rekis-
tence de la Société;  elle doit continuer h être régulière-
ment convoquée par le ou les liquidateurs. 

rho approtive. les -den'iptes de beuX,ci et leur 'Confère, 
s'Il 'y a lien, Unis ,pouvoirs 'SP.é,eittnx; h la fin> 'de là 
liquidation, elle leur donne quitus et décharge, s'il y a 
lieu; 

Après paleMent hi 'pe,sSif 'et des fralS 	lititialation 
l'excédent sera emplOyé, 	jusqff élue "deneuirence, au 
reinbatirsetrient tU air IeS actions non (Initie:Je, si 
cet tithortiseefnefit Idtal n'a 'pal été Colinplèteriedt 
tué, 

Puis le ào,lde, est -feàrti 'entre -les -actionnaires pro-
p6,rtionnelltirtént air nombre d'actiens possédées .par 
eux. 

TITRE VIII. 
Contswiations. 

Art. 44. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la Société ou de Sa liquidafbni  soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires 
eu mêmes 	sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et seunnises h la juricitateh des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet en cas de contestations Unit actionnaire 
doit faire élection do domicile dans la Principauté de 
Monaco, et toutes assignations on significations sont 
régulièrement données a ce domicile. 

A défaut d'élection dé domicile, les assignatims ou 
significations sont. valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel 	Mo- 
naco. 

Art, 45. 

Les 'contestations touchant l'intérêt général et collectif 
de la Société ne peuvent être dirigées contre le Conseil 
d'AdMinistration qu'au nom de là masse .des actionnai. 
res 'et en vertu d'une délibération de PAsseinbiée Gé-
nérale. 

Tout actionnaire qUi veut provoquer une contestation 
de cette nature -doit en faire, vingt jours au moins 
avant la prochaine Assemblée Générale, l'objet l'une 
'communication au Président du Conseil d'Administra-
lion, qui est tenu de mettre la proposition à l'ordre du 
Jour de cette Assemblée, 

St la propésItion est repoussée, aucun actiOnnaire ne 
peut la reproduire en justice dans un intérêt particulier; 
si elle est accueillie, l'Assemblée Générale désigne un 
ou plusieurs'cortunisairs pour strivre la "contestation. 

Les significations auXquelles donne iêu la procédure 
sont adressées Uniquement aux cOnninisSaires. 

TITIIE IX 

Conditions do la 00h8Ctutlôn de fa présenta 8001616. 

Art. 46, 

La -présente Société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

t° que les présents Stat uts. auront été approuvés et 
la Société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. le 
Ministre d'Etat de la Principauté de Ivionaco, et le tout 
publié dans le « Journal de Monaco ». 

2° que toutes les actions à émettre contre espèces 
•auront, été souscrites el. qu'Il -aura. été versé la totalité 

eapital correspondent à Chacune d'elles, ce qui sera 
'constaté par une déclaration notariée faite par Je Pen-
'dateur et accoMpagnée du dépôt d'une liste (le souscrip. 
!Gon et de versement ; 

3. qu'une ipreini«e Assemblée Générale, convoquée 
lpar le Fondateur, par simple lettre individuelle, dans 
'un délai qui pourra. n'être 'que .de trois jours, et même 
`sans délai, st tous les souscrlpteurs sont présente ou dû-
Ment .représentés,,  aura vérifié la sinOritè de cette dé-
'claration et désigné trois ex_ret à l'effet d'apprécier ia 
:va leur de l'apport -fait par M.-IliemaS, fondateur, et le 
bien - fondé ,des avantages par lui stipulés et de 'faire 
'l'apport du rouf, à la deuxième Assemblée Générale_; 

, 4° que cette deuxième ASsoneblée '43leei4ale '(plaqUelle 
. !le Foridatenr -coteVéklne eliàîiô setleftetenr • ,par lettre 
lindMdtiello lui htitillatit, huit jbers aVarit, ladite  As- 
semblée, 	de la réunien,-  et qui ne State« Voilà- 
tleinerit :qu'aptes' le dépôt., éitiq-'jour's an Moins .avant 
la réunion, du l'apport imprimé «.deS aperts, 'on trin lieu 
lIndiqué 'par la loterie .de eonVedatien, oà U et ;tenu à la, 
'dispoSition des souscriPeurs) aura 

,a) WpproliVé 'ICS 'pie-sente 'Stattits 

b) .délibéré 'sur le l'apport 'des 	Pape-libation 
(.de Pepert et. des avantages 'qui 'en Mâtinent 'petit M. 
THOMAS, fondateur. 



c) et nommé les mer-labres du premier Conseil d'A(17 
militstration et les commissaires aux' comptes, Mxé leur 
rémunération et constaté leur acceptation. 

Ces deux Assemblées doivent comprendre un nombre 
de souscripteurs représentant la mbitlé au moins du 

social souscrit en espèces. 'Tout -actionnaire a 
le droit d'y prendre part avec autant de voix qu'il .1 
on représente •d'actions comme propriétaire ou nnn- 

Tonte personne, méfie non souscripteur, peut repré-
senter les actionnaires 0, ces deux assemblées. 

Elles délibèrent é la majorité des souscripteurs, pré-
o!iits ou représentés, et le fondateur apporteur n'y a. 
Nis voix délibérative. 

MIRE X. 
Publications, 

Art, 47. 

pour faire publier les présents Statuts. et  tous actes 
et procès-verbaux reat,ifs 	la constitution de lo Pré- 
sente Société. tous '.;ouvOirs sont donnés. au  porteur 
(rune expédition ou 'cl'un 'extrait. de ces documents. 

— La dite Société a e,té autorisée et ses Statuts ont été 

»prouvés par Arrété dé S. EXe.. M. le Ministre d'Etat de la 

Principauté de Monaco, en date du 23 juin 1947. 

Il T. -- Le brevet original (lesdits Statuts, perlant mention 

de leur approbation, ave. une ampliation' dudit Arrélé 

il'auloilsatien, a été déposé au rang des minutes tic 
le Bey, notaire sus-nom mi'!, par acto en date du 47 juillet. 

19 47, el un extrait analytique Succinct (lesdits Statuts a été 

adressé au Département des Finances. 

Monaco, le 31 juillet 1947.. 
LE F0NDAIT.17R. 

Ei nde  de Me AuGusTE SIETilmo 

Docteur er( droit, notaire 
26, avenue de la Costa, Monte-CarIo 

COMPAGNIE DES AUTOBUS DE MONACO 
(Société Anonyme Monégasque) 

Siége social : 2C, rue Émile-de-Loth, Monaco 

ERRATUM 

L'insertion parue • tut « Journal de Monaco » 	jeudi 
24 juillet 1947 do _kt soc:été el-dessue relative à la modill 
catJmi de la dénomination de ladite société est annulée 
purement et siMplement, ayant été insérée par suite 
d'une erreur •Inatétielle. 

Monaco, le 31 juillet 1947 

(Signé) A. Sgnixio. 

11.11,.....011.11,1,1■•■•••..111.11M.M.weeem.... 

Titres frappès d'opposition. 

Exploit le NP' Pissarollo, - huissier h Monaco, en date di 
' 26 brin 1946. Une Action de la Société Anonyme des Bains do 

Mer et tin Cercle des Etcangers à Monaco, portail Lie numéro 22,100, 
Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en dalc 

du 9 juillet 1946, Trois Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Rhumes à Monaco, portant les  nuW.. 
ros 18.110, 37,814, 41,218. 

Exploit de NI' .Jean-J. Manne), huissier à Monaco, en date 
du 9 juillet 1946. Un Cinquième d'Action de la Soctété . Anmq-ine 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
le numéro 56.9/2. 

Exploit de NI °  Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 juillet 1916. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société /40-  
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Btrangers à Monaco, 
portant les numéros 432.395 à 432.399. 

Expluit de NP F. Pissarello, huissier 'à Monaco, en date ou 
30 juillet 1946. Sept Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme , 
des Baiss de Mer et du Cercle des Etrangers h Monaco portant 
les numi:iros 44.911,44.912, 51.042,51,043, 385.411, 385.418,481. 

Exploit de NI°  F. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
21 août 1946. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains+ 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé-
ros 23.369, 03.821. 

Exploit de Alo Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 4 septembre 1946. Deux Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangprs h Monaco, Coupon 104 
portant les numéros 23.469 25.648, et de trois Cinquielnés 
d'Actions de la mérite Société portant les numéros 431.690,131.691 
431.692. 

Exploit de NI°  Jean-J. Nine/net, huissier à' Monaco, en date du 
9 septembre 1946. Trente-deux Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bahts de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant-  les numéros 8.089, 8.514, 8.862, 14,013, 14.014, 21,281, 
30,440, 35.423, 35.901, 42.144, 43.084, 43.843, 312.625, 312,626, 
312.636, 312.168, 312.619, 312,888, 312.889, 313.381; 314.169, 
314.160, 334.210, 333.211. 344.464, 340,410, 348.901, 312.126, 
311.291, 318.199, 430,224, 430.225. 

Exploit de M°  Jean-J. Nlarquot, huissier à Monaco, en date du 
9 septembre 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Ano- ! 
nyine des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, l 
portant les inunéros 300.984, 344.123, 401.369,'491.310, 401.311. 

Exploit de NI ' Jean-J. Marquet, ilUiSSier à Monaco, en date 
du rit octobre 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions do la Société 
A nonymc tics Bains de Merci du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les DUOlérOS 428.158 à 428.102, 

Exploit de M°  Jean-J, Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 16 octobre 1946, Dix-huit Cinquièmes d'Actions, Coupons 
n°' 105 d'intérét à échéance dol*,  novembre 4942, de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les JIUMérOS 40,989, 51.615, 61.616, 311.148, 314.149, 
324.484, 349.455, 358,935 à 368.941, 3'11.803, 389.910, 461,139, 
461.140. 

Exploit de M°  Jean-J. Marquet, huissier à MollACO, en date 
du 24 ociobre 1946. Une Action de la Société des Bains de Mer 

. et du Cercle des Etrangers â Monaeo,.Coupons n° 	portant 
le mimer° 35.196 et Deux CinquIénnes d'Actions dela Séciété de's 
B ttins de Mer et du Corclo.  des-  Ittrabgers h 'Momie« Coupon 
le 105, portant les fill1116rOS 439.001 et. 489,002.: 

Exploit de 	Pissarollo, huissier, à Monaco, en date du 
8 novembre 1946. Une Aellen do la Société Anonyme :des balas 

, de Mer et tin Cercle des Etiangérs à Monaco, portant le numéro 
19.393, jouissance ex-dividende 100, ex-intérèls 101, 

; 	Exploit de à.P Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, eu dato, 
I du 'à décembre 1946. Cent sOlkante-qiiinzeCingirièges d'AellOns 
(le, la Société Ànonynie des Bains dc àler et dti Cerclé des fi:A.111*- 

f 
 

vers à Monaco, portant les nunnéreS 2;013, 3.388, 19.892, wge.o, 
23.515. 24.241 à 24.245, 25.635, 28,108 à 28.20929.'0U; 20,515 
à 29.518, 31.422, 35.106, 36.249, 36.649, 40.932, 45.676, 47.697, 
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61.781, 51.183. 81.300, 82,893, 85.408, 301.013, 301. 011, 301.259, 
305.141, 305.4titi, 309.914, 311.519, 311.198, 325.135, 340.915 . 	g 
345.029, 346.505, 346.606, 341.976, 349.166, 358.491 à 368.699, 
358.101 à 368.106, 359.560, 359.561, 359.736 à 359.751 , 361.761, 
314.388, 385.964, 386.374, 387.903, 381.904, 390,365, 391.140, 
391,910, 394.409 à 394.413, 402.200, 402.201, 419.524 à 419.540,-  
421.453, 422.065, 428.438, 430.122, 430.123, 430,653, 432.992, 
434,125 à 434.'734, 431.834, 440.661, 443.'156, 446.660, 454.60'7 à 
461.610, 465.324 à 455.321, 456,484, 451,153 à .151,156, 458,440, 
460.126. 460,953, 461.969, 462.123, 464.494, 466.118, 466.119, 
466.396, 466,391, '495.112 à 495.114, 495.889, 500.205, 500.829, 
502.619 à 502.681, 501.038 à 501.041, 509.525 à 509.521, 514.688, 
513:761 à 513.765 

Exploit de M* Jean-J. Marquet, huissier à Mon ac,o, en date du 
1 décembre 4946. Deux Aclions de 1;1 Société Attonyine des Bains ' 
del‘lor et du Cercle des Eirangers à Monaco, portant les numéros 
21,822, 45,301. 

Exploit de NI* Jean-J. Marquet, -  huissier à Monàcb, en date 
du 11 décembre 1946. Une Obligation 5 eir, 1935 deL 10 de là 
Société-  Anonyme des BainS de Mer et du Cercle, des Etrangers a . 
Monaco, portant le numéro 11.659. 

Exploit de M" V. Pissarello, huissier à Monaco, en date du - 
18 décembre 1946. Soixante-quinze Cinquièmes d'Actions de la 
Société Anonyme des Bains de Mer et glu Cercle des Elrangers 
à •Monaro, portant les illfillèt'0% 14.318, 11.919; 14.920, 16.327, 
16.011, 26.834, 36.844, 31.583, 4L966 46.810, 64.460, 64.661) à 
64.511-, 64.132, 64.148à 64.160,82.812,311,043, 329,131, 401,105 
à 401.401, 422,430, 464.143, 411.997 à 112.017, 412.018,412.019, . 
502.934, 506.111 à 506.115, 511.241. 

Exploit de 111* Jean-J. Maillet, huissier à Monaco, en date dii 
28 décembre 1940, Deux «Bons de la Société A nenyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangcrs à Monaco, portant les numéros 

' 44.200, 50.120 el Trci§ Cinquièmes d'Actionsde la nem, Soc.:été - 
portant les numéros 452.606 à 452.508. 

ExplOtt de M" Jean-J. Marquct, huissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1946. Deux Cineemes d'Aclions de la  société 
Anonyme dés Bains de .Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
primait es numéros 42.101, 46,196. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du ' 
28 décembre 1946. Dix-Cinquièmes d'Actions de la Société Ano- : 
nyme dés Bains de Mer el du Cercle des Eirangers à Monaco ; 
portant les numéros 452.513 à 452.522. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, nuissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1946. Cinq Cimplièmes d'Actions de la Société 
Anonyme. des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, ' 
portPut les numéros 452.623 à 462.521. 

Exploit. de M' Jean-J, Marquet, huissier à Monaco, en date du 
6 février 1941. Neuf Actions de la Société A nenynne des Bains de 
Mer et du Cercle des El rangers à 1Monac.o, portant les' nutnéros 
5.662, 6.874, i4.682, 24.590, 32.091, 40.316, 42.851, .49.883 
61.182, canyon n° 166 attaché. 

Exploit de M" Jean-J. Marquet, huissier h Monaco, en date du 
6 février 4941. Une Obligation 5'/ 1.935, de 10 livres sterling de . 
la SeiciétéAtionyme des Bains de hier ot du Cercle des Etrangers 
à Monaco. perlant le numéro 17.154. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier d Monaco, en date 
du 11 février '1941, Deux .Cinq Mémos d'Actions do la Société . 
Anonynie dés Bains' de àler et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les 111/111érOS 301i.007, 312.169. 

Exploit de M' Jetie-J. Marquet,-  huissier à Monaco, en date du 
15 février 1941. Cinq Cinquièmes d'Actions ,de .1a Société Au& 
nytne des Bains de Mer et du >tele dos EirangerS t Menace), 
partant les numéros 354.189, 357.408, 381.409, 413,293, 413.204. 

Exploit de M• Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
26 féVrIer1-941. Un Cinquième l'ACtion dela Soelété Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des. Etrangers à Mcginteo,--portatit 
le m'Indre 42,14o et Un Dixième d'Obligation 5 41.--  1935 de la 
mem° .-Société parlant le blitilà1'0 5.444, Série B.,- joniSsance 
1" mai 1944. 

 

   

         

         

— 	 - 

Titres frpppès d'opposition- sutte). 

.Exploit 	de M' • Pissarello,- buissidi 	à M011110 	en 	date . du 
26 férriar 1911. Deux Actions de ig,, Société Ananynie'deS Bains 
dé Mer clan .:.Cercle tics %rangers à.,Mon'aCe., pertantles,nunteros , 
21.463, 	42.381 	et_ -de ''..rt•ois CinqinCrnes -d'Actions 	de 	la 	Oléine 
Société portant les numévos 431.1i5, 431.148, 131./49. 

Exploit 	de M" 	Disearello, 	huissier à 	;lignite}, 	en 	date 	du 
12 mai 4941, 'trois  cinquièmes  d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer el du Corde des Kira ngers à Monne°, portant 
les numéros 336.662 à 336.561. 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit do M' Jean-J. Marquet, huissier h .Monaco, eii date du 
13 février 1941,- Deux Cinquièmes d'Actions do ta Société Ano-
nyme des' Bains de - Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 35.90/, 312.619. 

Du 7 Juin 1147. Quatre AetionS de la Soclélé Anonyme des 
Bains de 'iller et - dit Cade des Etratigers h Monaco, perlant les 
numéros 5.2'76, 16,560, 22,159 et 51.088. 

Exploit de fil' Jean-J, Marquet, huissier à Monaco, en 'date -du 
19 juin 4941.11‘‘ois Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle dos Etratige es à Monne°, poilant les numéros 
55.628, 55.316 	365.563. 

Exploit de NI,  Jean-J. Marquet, nuissier à Monaéo, en date du 
211 juillet...194'7. lieux Aclions gle la Société Anonyme des Bains 
de Mer el chi C.trele des Elrangers à Menine°, portant les numéros 
-23.469 et 25.548et Trois Clinitnéi»es d'Aelions de, la méme Sociélé 
porlant les nintéros 431.690 à 131.692. 

, 

litres frappés do déchéance. 

Do  15 ja nyior1947, \lue-Deux ActiOns de la Société Anonyme 
des Bains de Mcr et du Cercle des Etrangers à .Montico ' portant 
les numéros 1.911, 14.249, 21,351, 21.259, 42.509 à 42.571% 54.147, 
59.510, 	59.511, 62.207 à 62.214, 62.461 à'62.470, et de Treize 
Cinquièmes d'Actions de la môme Société, portanl 	les numéros 
431.694 h 431.106. 

DO 24 Février 1941. Sept Cinquièmes ,d'Actions de la Société 
Anonyme do S Mins de filet' el du Cercle dos Etrangers à Monaco, 
portant les numfgros 481, 44 911, 44.972, 61.042, 51,043, 385,417, 
385.418. 

1)11 21 mars 1911, Cinq Cinqulémes d'Aclions de la Société 
' Anonyine des Bains de Mer et du Cercle .des ...,trangers à Monaco, 

portant les ittintéros :18,.400, 303.010, 303,408, 303.426, .380.904. - 	.,  
DU 8 niai 1941.-Deux-Aclions de la Société Anonyme des Bains 

de Mer et III Cercle des 'Orangers h Monsen portant les numéros 
23.409 et 25.548, et de Trois Cinquièmes d'Actions de la méme  
Société, portant les numéros 431.690 à 431,692. 

_ 

Le Gérant t Charites MARTINI 

BANCO Dl ROMA (FRANCE) 
Agence de 111011.11t.CARLO 

27, Avenue de le Costa (Park•Pelnee) 
Correspondant du BANCO DI ROMA„ ITALIX 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 147. 
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